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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce vingt-huitième

          (28e) jour du mois de janvier :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-huit (28) janvier deux mille quatre

          (2004), dossier R-3494-2002, demande d'évaluation du

          mécanisme incitatif à l'amélioration de la

          performance de SCGM en vue de son renouvellement.

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer également,

          lorsque vous quitterez la salle, que vos micros sont

          également bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont :

          monsieur Normand Bergeron, monsieur Jean-Noël

          Vallière et monsieur François Tanguay.
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          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Société en commandite Gaz

          Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B.

          Allard.

          Les intervenants sont :

          Association des consommateurs industriels de gaz,

          représentée par maître Guy Sarault;

          Centre d'études réglementaires du Québec, représentée

          par maître Michel Davis;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître Liam Turner;

          Gazifère inc., représenté par maître Louise Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représenté par

          monsieur André Beaulieu;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par monsieur Razi Shirazi;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représentée par maître

          Pierre Tourigny;

          M. JEAN LACROIX :

          Petite erreur, c'est Jean Lacroix qui est au dossier

          et non maître Tourigny. Merci.
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          LA GREFFIÈRE :

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représentée par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représenté par madame Manon

          Lacharité et monsieur Jean-François Blain.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Peut-être vous souhaiter d'abord la bienvenue à la

          Régie. J'espère que vous êtes heureux qu'on se joigne

          un peu comme à votre Groupe de travail, parce que je

          sais que vous avez travaillé, depuis peut-être plus

          d'un an, vous travaillez ensemble, puis, là, j'espère

          que vous ne nous voyez pas comme des loups dans la

          bergerie qui se joignent à vous aujourd'hui, que ça

          va se dérouler, ça va bien se dérouler.

          Je veux d'entrée de jeu mentionner, puis il me semble

          que c'est important, que la qualité des travaux qui a

          été effectuée par le Groupe de travail, en tout cas,

          on veut le mentionner, on a beaucoup apprécié le

          travail qui a été réalisé par le Groupe de travail.

          Ça n'empêche pas qu'on a des questions, là. Mais on
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          voulait le mentionner.

          Puis nul doute, là, que l'animateur, monsieur

          Carpentier, a aidé, mais on a vraiment bien apprécié

          parce que, au départ, on sait que le premier rapport

          d'évaluation, il y avait eu des ajustements. Mais

          depuis, je veux souligner la qualité des travaux qui

          a été réalisée.

          Aujourd'hui, je sais que, là, il va y avoir une

          petite demande qui va nous être faite. Mais

          j'aimerais vous dire que dès qu'on va débuter, il va

          y avoir une présentation; on s'attend à ce qu'il y

          ait une présentation du rapport et qu'on réponde aux

          questions qu'on vous a adressées la semaine dernière,

          je pense, le vingt-trois (23) janvier. Il y a sept

          questions pour nous, c'est important. Et après, la

          Régie va se retirer et va revenir pour vous donner

          une réaction, est-ce qu'il y a des questions ou des

          préoccupations. On reviendra par la suite. Comme

          déroulement, c'est important.

          La greffière vous a mentionné que c'était sur

          Internet. C'est extrêmement important. Parce que je

          vous signale que les micros sont très sensibles, que

          vos soupirs pourront être entendus, je ne sais pas, à

          Osaka, au Japon, ou quelque chose du genre. Donc

          soyez prudent, on va essayer de l'être de notre part,
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          mais je vous invite à le considérer. Maître Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard pour Gaz

          Métro. Et bonjour, messieurs les régisseurs. Dans un

          premier temps, j'avais un message d'un de mes

          confrères à qui j'ai parlé la semaine dernière ou il

          y a deux semaines, maître Sarault pour l'ACIG, et je

          pense que la même chose s'appliquerait même si je ne

          leur ai pas parlé personnellement pour plusieurs de

          mes autres confrères et consoeurs à l'effet qu'ils ne

          sont pas ici ce matin, maître Sarault m'ayant demandé

          de vous faire part que ce n'est pas par manque

          d'intérêt, mais évidemment dans le cadre d'une

          entente unanime, il jugeait préférable de laisser le

          temps, de ne pas se présenter inutilement ici ce

          matin. Or, c'était le message à passer.

          Maintenant, comme je l'avais annoncé informellement,

          nous avons une demande d'ajournement ce matin pour à

          peu près neuf heures quinze (9 h 15) à dix heures

          quinze (10 h 15), dix heures trente (10 h 30), d'à

          peu près une heure et quinze minutes de façon à

          permettre au Groupe de travail de finaliser les

          réponses qui ont été posées par la Régie vendredi

          dernier. Avec votre permission, je demanderais un

          ajournement.
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          LE PRÉSIDENT :

          C'est accepté votre demande, effectivement.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Merci.

          PAUSE

          (10 h 20)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Allard, je comprends qu'on va entendre madame

          Bessette et monsieur Noël, c'est bien ça, qui vont

          nous présenter un rapport succinct sur le mécanisme?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard

          pour Gaz Métro et pour le Groupe de travail à titre

          de procureur ce matin. Alors, effectivement, tel

          qu'il a été annoncé, madame Nicole Bessette et

          monsieur Jean-Pierre Noël sont les témoins désignés

          par le Groupe de travail pour faire une présentation

          qu'on a annoncé d'être environ trente (30) minutes.

          Je demanderais aux témoins de prendre place.

                        _______________
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-huitième (28e) jour

          du mois de janvier, ONT COMPARU :

          NICOLE BESSETTE, chef de service Réglementation et

          Tarification, Gaz Métropolitain, son adresse

          d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal (Québec);

          JEAN-PIERRE NOËL, directeur Réglementation,

          Tarification et Environnement, Gaz Métropolitain, son

          adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal

          (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je vais vous remettre copie papier de la présentation

          Power Point. Merci. Alors, pendant que madame la

          greffière termine la distribution du document, je

          vais poser les quelques questions d'usage pour

          officialiser le tout aux témoins.

   1  Q.  Alors, Monsieur Noël, je vais commencer avec vous.

          Dans un premier temps, peut-être rappeler vu que,

          dans le dossier, il n'y a pas de curriculum vitae

          comme tel de produit pour ce dossier, peut-être

          rappeler à la Régie quel poste vous occupez, vos

          fonctions et rapidement votre expérience chez Gaz

          Métro.
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          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Donc, mon nom, c'est Jean-Pierre Noël. Ma fonction,

          c'est directeur Réglementation, Tarification et

          Environnement. Je suis dans cette fonction-là depuis,

          je pense, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999).

          Auparavant, de quatre-vingt-dix-sept (97) à quatre-

          vingt-dix-neuf (99), j'étais responsable de la

          Réglementation et de la Tarification à titre de

          directeur. Auparavant, j'ai été chef de service

          Tarification pendant quelques années, de mil neuf

          cent quatre-vingt-onze (1991), je crois, jusqu'à

          quatre-vingt-dix-sept (97). Et auparavant, j'étais

          conseiller principal Affaires réglementaires. Et

          avant ça, j'étais aux Affaires juridiques. Je suis

          rentré chez Gaz Métro comme étudiant.

   2  Q.  J'avais effectivement précisé votre expérience chez

          Gaz Métro. Alors ça couvre le tout.

      R.  On me dit que ce n'est plus la norme aujourd'hui.

          Mais en tout cas! J'entends la norme, étant de rester

          dans une même entreprise longtemps. Il semblerait que

          ce n'est plus... c'est mal vu, mais en tout cas.

   3  Q.  Monsieur Noël, je vais vous demander, je comprends

          qu'aujourd'hui, vous êtes mandaté avec madame

          Bessette, mais par le Groupe de travail du dossier

          R-3494, pour officiellement adopter l'entente comme

          témoin devant la Régie et les réponses qui, les

          réponses numéro 1 qui... aux demandes de

          renseignements numéro 1 de la Régie qui ont déjà été
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          transmises par écrit, et également pour fournir les

          réponses à la série de questions numéro 2 du vingt-

          trois (23) janvier dernier?

      R.  C'est exact.

   4  Q.  Et également la pièce qu'on n'a pas coté, là, mais

          qui sera la présentation que vous allez faire dans

          quelques minutes de l'entente, exact?

      R.  Exact.

   5  Q.  Est-ce qu'il y a des corrections à apporter? Je ne

          sais pas si on veut la coter. On peut bien la coter

          GT-1, Groupe de travail 1.

          GT-1 :   Présentation de SCGM.

          Est-ce que vous avez des corrections à apporter à un

          de ces documents?

      R.  Non. En fait, la seule correction que j'aurais à

          apporter, c'est que j'ai vu hier que, dans les

          réponses, la première série de réponses, il manque un

          mot qui est le mot « a ». Il y a un endroit où on dit

          « il y donc ». Donc c'est « il y a donc ». Mais je ne

          me souviens plus c'est où exactement. Je ne perdrai

          pas le temps, du temps à chercher.

   6  Q.  Je pense qu'on pourra tous le trouver.

      R.  Tout le monde va comprendre.

   7  Q.  C'est ça. Merci. Et je comprends que vous adoptez le

          tout comme étant votre preuve écrite au dossier?

      R.  Oui.
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   8  Q.  Et vous êtes prêt à faire votre présentation et à

          fournir les réponses du Groupe de travail aux

          questions de la série numéro 2 de la Régie à la suite

          de la présentation?

      R.  Oui.

   9  Q.  Merci. Maintenant, Madame Bessette, je vais vous

          demander rapidement les mêmes questions. Dans un

          premier temps, votre poste et décrire un peu

          rapidement votre expérience chez Gaz Métro.

          Mme NICOLE BESSETTE :

      R.  Alors donc, je suis chef de service à la

          Réglementation et à la Tarification chez Gaz

          Métropolitain depuis quatre-vingt-dix-neuf (99). Je

          suis entrée chez Gaz Métro en mil neuf cent quatre-

          vingt-trois (1983) au développement, principalement

          dans des fonctions reliées au développement des

          affaires. Et par la suite, à partir de quatre-vingt-

          treize (93) jusqu'à quatre-vingt-dix-neuf (99), j'ai

          été chef de service au Département de marketing... en

          quatre-vingt-dix-sept (97). Pardon. Il me corrige.

          Alors jusqu'en quatre-vingt-dix-sept (97) donc au

          Département de marketing chez Gaz Métropolitain, chez

          Gaz Métro.

  10  Q.  Merci. Et je comprends que vous êtes également

          mandatée par le Groupe de travail dans la présente

          cause pour présenter et adopter officiellement comme

          preuve au dossier l'entente, les réponses à la série
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          de questions numéro 1 et fournir les réponses à la

          série de questions numéro 2 de la Régie, ainsi que la

          pièce GT-1, la présentation papier que vous allez

          faire dans quelques minutes?

      R.  Oui.

  11  Q.  Est-ce que vous avez des corrections, vous, à

          apporter à une de ces pièces autre que le petit « a »

          de monsieur Noël, auquel monsieur Noël faisait

          référence?

      R.  Non.

  12  Q.  Et vous adoptez le tout comme étant votre preuve

          écrite?

      R.  Oui.

  13  Q.  Et vous êtes prête à répondre à des questions de la

          Régie à la suite de la présentation et de la... une

          fois que vous aurez fourni les réponses déjà prévues

          à la série de questions numéro 2?

      R.  Oui.

  14  Q.  Merci. Monsieur Noël, si je ne me trompe pas, je vous

          laisse la parole pour la présentation Power Point.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui. Merci beaucoup. Bonjour, Monsieur Bergeron,

          Monsieur Vallière, Monsieur Tanguay. Ça nous fait

          plaisir, nous aussi, d'être ici.

          (10 h 25)

          On a bien noté que vous étiez heureux de vous joindre
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          à nous; nous, on est heureux aussi de se joindre, de

          nous joindre à vous. Je dois dire que le contexte est

          un peu agréable parce qu'on est ici pour présenter

          une entente unanime donc il n'y a pas beaucoup

          d'affrontements, en tout cas pas, il n'y a rien de

          manifeste pour l'instant.

          Il n'y a pas beaucoup d'affrontements donc c'est

          différent peut-être d'un contexte d'audience plus

          traditionnelle, où il y a plein de procureurs dans la

          salle qui nous bombardent de questions. Donc c'est

          plus agréable, je dois dire, dans ce contexte-là.

          Malgré tout, je dois souligner que la Régie fait

          quand même des efforts pour nous stresser un peu,

          entre autres, bien là, vous n'en êtes pas

          responsables mais mon patron est dans la salle, il ne

          faut pas que je me trompe trop. Ensuite, il y a plein

          d'intervenants qu'on représente, Nicole et moi, donc

          je présume qu'ils ont des attentes donc on doit faire

          tout en notre possible pour les satisfaire.

          Et le dernier mais non le moindre, bien c'est

          Internet, on réalise que tout le monde nous écoute et

          je dois dire qu'il y a des gens chez nous - bonjour,

          Éric; bonjour, Mireille; bonjour, Pierre - donc il y

          a des gens qui ont présumé, pas présumé, qui ont

          décidé de nous écouter ce matin donc c'est d'autant
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          plus stressant. Mais on va faire notre possible pour

          répondre aux questions. Mais le plus grand stress, je

          dois dire, c'est : est-ce que nos réponses vont être

          satisfaisantes aux oreilles de la Régie. C'est notre

          préoccupation ce matin.

          Donc ce qu'on comptait faire, c'est faire une

          présentation de l'entente, environ une demi-heure,

          peut-être plus ou moins, et de répondre aux questions

          de la Régie qui ont été posées vendredi. À cet égard,

          je dois dire qu'on a dû se rencontrer ce matin parce

          que, un, on n'avait pas eu le temps de finaliser nos

          projets de réponse pour les circuler aux intervenants

          hier; on l'a fait mais trop tard. Et puis ce matin,

          on a réalisé que les intervenants n'avaient pas reçu,

          en tout cas, les représentants officiels n'avaient

          pas reçu les questions, donc on a pris le temps de

          les lire ensemble et puis de se satisfaire que

          c'était correct pour tout le monde.

          Donc on va donner les réponses au nom de tout le

          monde, à l'exception de deux intervenants qui ne sont

          pas là mais qui nous ont, en fait un, Option

          Consommateurs, a été contacté - Union des

          consommateurs, pardon, Option Consommateurs, on sait

          qu'ils se sont un peu désistés du dossier, en fait

          ils se sont retirés du processus actif, disons, ils

          sont encore intervenants officiellement mais ils se
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          sont retirés du processus actif.

          Union des consommateurs - je ne me trompe pas - Union

          des consommateurs a été contacté, ils sont en route,

          ils ont reçu un projet de, bien, les réponses qu'on

          s'apprête à donner, donc normalement, ils devraient

          confirmer qu'ils sont d'accord puis pour ce qui est

          de l'ACIG, bien, c'était connu que monsieur Trahan ne

          serait pas là ce matin étant donné qu'il est en

          Afrique, à ma connaissance en tout cas, et je crois

          qu'on peut dire qu'on est mandatés par l'ACIG aussi

          pour donner les réponses bien qu'il ne soit pas là ce

          matin.

          Donc on commence avec la présentation puis si vous

          avez des attentes qui ne sont pas couvertes par la

          présentation, bien je vous inviterais à nous en faire

          part au fur et à mesure.

          Donc, « Introduction ». Si vous permettez, je vais

          rester assis, ce n'est pas un manque de respect,

          c'est plus pratique. Donc le tout commence, ou en

          fait, le tout, oui, commence, une étape importante du

          dossier, ça a été la décision procédurale de la Régie

          du cinq (5) mai deux mille trois (2003), suite à

          laquelle la Régie nous invitait à former le Groupe de

          travail et à amorcer les discussions.
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          Donc suite à cette décision procédurale-là, il y a eu

          des rencontres du Groupe de travail en septembre,

          octobre et tout début novembre, pour en arriver à une

          entente unanime le cinq (5) novembre. Donc une

          entente unanime à l'exception de Option

          Consommateurs, qui évidemment s'est retiré du

          processus. Donc l'entente a été conclue le cinq (5)

          novembre deux mille trois (2003) et a été déposée à

          la Régie le douze (12) novembre deux mille trois

          (2003).

          Dans cette entente-là, on a essayé, évidemment, on a

          tenu compte des préoccupations qui avaient été

          exprimées par la Régie. On sait que dans la décision

          procédurale du cinq (5) mai, la Régie nous faisait

          état de différentes préoccupations; on va les voir un

          peu plus loin. On a fait tout notre possible pour les

          considérer et les intégrer à l'entente. C'est sûr

          que, bon, la Régie, voyant le résultat, peut-être que

          ce n'est pas le résultat auquel elle-même elle en

          serait arrivée, ça, c'est compréhensible, mais, en

          tout cas, on a fait quand même des gros efforts pour

          intégrer ces préoccupations-là et on pense y avoir

          répondu adéquatement.

          Le résultat global, de façon très générale, on peut

          dire que c'est un résultat qui est semblable à ce

          qu'on avait en l'an deux mille (2000), c'est très
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          semblable à ce que, autant dans son esprit que dans

          sa structure. Donc quand on parle d'esprit, c'est,

          par exemple, la philosophie derrière l'entente qui

          est de partager continuellement les gains de

          productivité. Donc on a maintenu ce principe-là dans

          la nouvelle entente.

          La structure aussi a été quand même relativement, en

          grande partie, conservée; si vous regardez les deux

          ententes, il y a une ressemblance assez marquée,

          disons, on ne sera pas perdus dans la nouvelle

          entente, et tout en maintenant, tout en modifiant

          certains paramètres de l'entente pour satisfaire les

          préoccupations de tous, autant les préoccupations

          exprimées par la Régie que par Gaz Métro que par les

          autres participants au Groupe de travail.

          Donc ça nous permet de conclure que l'entente est

          quand même quelque chose qui est acceptable

          puisqu'elle est assez semblable à ce qu'on avait en

          l'an deux mille (2000), et tout en étant améliorée et

          en étant notamment un peu plus contraignante pour Gaz

          Métro. Je pense que c'était probablement le souhait

          de la Régie donc à ce niveau-là, elle devrait être

          satisfaite.

          D'ailleurs, je pense que le souhait était d'ailleurs

          exprimé par la Régie de maintenir la structure telle
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          quelle; ce n'était pas dit clairement mais on a

          compris, dans une décision procédurale qui faisait

          suite au premier rapport du Groupe de travail, que la

          Régie trouvait le premier rapport du Groupe de

          travail un petit peu, bien, insatisfaisant, en fait

          notamment parce qu'il couvrait tous les points de

          l'entente. Donc on a soupçonné que ça serait

          acceptable de partir de l'entente existante pour

          l'améliorer. Donc il n'y a pas de grande révolution

          mais il y a une amélioration par rapport au passé.

          Donc on part de la décision procédurale du cinq (5)

          mai deux mille trois (2003). Cette décision

          procédurale là fait état, en tout cas, constate,

          prend connaissance du deuxième rapport du Groupe de

          travail, qui avait été déposé antérieurement. Et la

          Régie s'en est déclarée satisfaite. Donc le premier

          point qui ressort de cette décision-là, c'est la

          satisfaction de la Régie à l'égard du deuxième

          rapport du Groupe de travail.

          Il y a eu un élément aussi qui traitait du taux de

          rendement, donc qui a été exclu du processus. Donc la

          question de la formule d'établissement du taux de

          rendement a été exclue du processus de négociation,

          donc ce n'est pas couvert par l'entente. Et la Régie

          en a profité à cette occasion-là pour nous émettre

          certaines préoccupations, qui sont au nombre de six
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          et qu'on va voir un peu plus loin comment on y a

          répondu.

          La première, c'était la volonté d'intégrer une

          démarche et une grille d'évaluation intégrée à

          l'entente pour que le processus de renégociation dans

          trois ou dans cinq ans ou peu importe soit plus

          facile, parce qu'on a compris que c'était un petit

          peu laborieux cette fois-ci, mettons qu'on a peut-

          être eu, on a peut-être été un peu longs à comprendre

          les attentes de la Régie. Ça a pris quelques

          tentatives mais finalement, on y est parvenus. Donc

          la Régie souhaitait que cette démarche-là soit

          davantage structurée, ce qu'on a tenté de faire.

          La deuxième préoccupation, c'était le traitement des

          revenus provenant de la gestion des outils de

          transport et d'équilibrage. Ça aussi, ça a été

          couvert dans l'entente. Donc la Régie constatait

          qu'il y avait une portion importante des gains de

          productivité déclarés en fin d'année qui provenait de

          cette gestion-là et elle se préoccupait de l'ampleur

          de la récompense que Gaz Métro en tirait.

          La troisième préoccupation, c'est qu'elle voulait que

          les débats soient orientés autour des points

          prioritaires, donc j'ai compris que la Régie ne

          voulait pas qu'on perde trop de temps, donc qu'on
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          soit efficaces. On a essayé de le faire aussi.

          La quatrième préoccupation, c'était d'exclure le PGEÉ

          des discussions, donc ne pas traiter, par exemple, du

          détail des programmes du Plan global en efficacité

          énergétique dans les discussions.

          Cinquième préoccupation, c'était de faire une

          distinction entre l'existence du MAPR et l'évaluation

          quantitative des pertes de revenus. Donc la Régie

          nous disait : « Oui, vous pouvez parler peut-être du

          principe du MAPR, de l'existence même du MAPR, mais

          quand vient le temps de quantifier les pertes de

          revenus de chacun des programmes qui vont dans le

          mécanisme d'ajustement des pertes de revenus, bien

          là, c'est peut-être un autre forum qui est plus

          approprié. »

          Et finalement, la dernière préoccupation, c'était à

          l'égard de l'importance des sommes accumulées dans le

          Fonds d'efficacité énergétique, qui étaient, qui

          allaient sans cesse en augmentant.

          La Régie nous a également fixé un budget et un

          échéancier. L'échéancier prévoyait quinze rencontres,

          donc c'est ce qui a été fait. En fait, l'échéancier a

          été respecté, même devancé un petit peu.
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          (10 h 40)

          Donc, j'en viens maintenant à la comparaison globale

          avec l'entente de deux mille (2000). Donc, ici, ce

          qu'on fait, c'est qu'on traite seulement des

          modifications. Ce n'est pas un survol de l'entente au

          complet. On ne couvre que ce qui a été modifié. Donc,

          les grandes lignes, les grands paramètres.

          Le premier, bien, évidemment, c'est le facteur X, le

          facteur X dans l'entente. Là, vous avez deux

          colonnes, la colonne « actuel », donc le mécanisme

          présentement en vigueur qui se terminerait en

          principe le premier (1er) octobre deux mille cinq

          (2005), et vous avez la colonne « entente » qui est

          ce qui vous est présenté ce matin.

          Donc, le facteur X passé de zéro virgule trois pour

          cent (0,3 %) à zéro virgule cinq pour cent (0,5 %).

          Ce qui fait que l'on peut dire que le mécanisme est

          davantage contraignant pour Gaz Métro. Le partage,

          deuxième élément, le partage des gains de

          productivité entre SCGM et les clients. Donc, il y a

          deux éléments.

          En début d'année, on se rappelle que, dans le

          mécanisme actuel, c'est quarante-sept point cinq pour

          cent (47,5 %) en faveur des clients, cinquante-deux
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          point cinq pour cent (52,5 %) en faveur de Gaz Métro.

          Dans l'entente, bien, ça a été modifié pour être à

          cinquante, cinquante (50/50). Donc un peu moins

          payant pour Gaz Métro et un peu plus pour les

          clients.

          Pour ce qui est des trop-perçus constatés en fin

          d'année, des gains de productivité constatés en fin

          d'année, bien, aujourd'hui, c'est soixante-six deux

          tiers (66 2/3 %), trente-trois et un tiers

          (33 1/3 %), donc soixante-six deux tiers (66 2/3 %)

          au profit des clients. Cette proportion-là a été

          portée à soixante-quinze pour cent (75 %) et vingt-

          cinq pour cent (25 %). Donc, dans la nouvelle

          entente, la part de Gaz Métro dans les trop-perçus de

          fin d'année n'est plus que de vingt-cinq pour cent

          (25 %).

          Bonification maximale. Ici, les deux prochains

          éléments sont interreliés : bonification maximale et

          révision pour événement majeur. En fait, bon, la

          bonification maximale, dans l'entente actuelle, il

          n'y en avait pas. En fait, ce qu'il y avait

          aujourd'hui, c'est simplement un facteur de

          déraillement ou un... en anglais, on dit un

          « off-ramp » si la bonification de rendement excédait

          quatre cents (400) points de base, mais pendant deux

          années consécutives.
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          Dans la nouvelle entente, il n'y a plus vraiment de

          révision pour événement majeur, en tout cas, pas pour

          ce scénario-là de bonification de rendement qui

          excède quatre cents (400) points de base. Par contre,

          on a mis un plafond, un plafond à trois cent

          soixante-quinze (375) points de base pour la

          bonification de rendement.

          Donc, dorénavant, si la bonification de rendement

          excède trois cent soixante-quinze (375) points de

          base, bien, ce n'est pas un facteur de déraillement,

          mais ce qui arrive, c'est que tout ce qui est au-delà

          de trois cent soixante-quinze (375) points de base,

          ça profite en entier aux clients. Tout est redonné

          aux clients. Ce qui fait que, selon nous, c'est plus

          simple.

          Plutôt que de nous inciter, parce que, en mettant une

          bonification maximale ou un facteur de déraillement à

          quatre cents (400) points de base, bien, vous devinez

          bien que, rendu à trois quatre-vingt-dix-neuf (399)

          points de base, la deuxième année, mettons que

          l'incitatif, c'est plutôt qu'à ne pas faire trop

          d'effort, parce que, bon, si on est rendu à trois

          cent quatre-vingt-dix-neuf (399), c'est que ça va

          bien. Si ça va bien, bien, pourquoi se donner du

          trouble puis de risquer de compromettre le mécanisme

          incitatif en dépassant le quatre cents (400) points
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          de base une deuxième année consécutive.

          Donc, on a pensé que c'était contre-productif. Et

          qu'à l'inverse, une simple limite à la bonification

          du rendement de trois cent soixante-quinze (375)

          points de base, bien, ça nous incitait toujours à

          continuer à se dépasser bien que ça ne soit plus

          rentable ou ne soit plus payant pour Gaz Métro, pas

          davantage en tout cas, mais ça nous incite quand même

          à nous dépasser.

          Autre élément, la part du FEÉ, donc le financement du

          Fonds d'efficacité énergétique qui était une des

          préoccupations de la Régie. Bon. La part du

          financement est passé de quarante pour cent (40 %) à

          trente pour cent (30 %) de la part des clients petit,

          moyen débit dans les gains de productivité. Donc, à

          l'heure actuelle, quarante pour cent (40 %) des gains

          de productivité qui reviennent aux clients sont

          versés dans un premier temps au FEÉ (Fonds

          d'efficacité énergétique). Dorénavant, cette

          proportion-là serait de trente pour cent (30 %).

          Donc, une réduction de l'ampleur du financement du

          Fonds d'efficacité énergétique.

          Autre élément qui est nouveau - je passe à la page

          suivante - donc le congé de contribution au FEÉ. Il

          n'y a pas vraiment de plafond comme tel au Fonds

                               - 27 -

          R-3494-2002                                PANEL SCGM

          28 janvier 2004                        Interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          d'efficacité énergétique. Donc, en théorie, le Fonds

          d'efficacité énergétique, si les gains de

          productivité prenaient une ampleur considérable et si

          les besoins du Fonds d'efficacité énergétique étaient

          également considérables, bien, en théorie, il n'y a

          pas de plafond.

          Sauf qu'il y a quand même un congé de contribution

          qui est prévu dans différentes situations pour

          s'assurer que les sommes qui sont versées dans le

          Fonds d'efficacité énergétique correspondent aux

          besoins du Fonds d'efficacité énergétique.

          Donc, les trois situations où il peut y avoir un

          congé ou une réouverture. La première, c'est congé si

          les intérêts générés par les montants qui sont déjà

          dans le Fonds d'efficacité énergétique dépassent les

          dépenses du Fonds d'efficacité énergétique, dépenses

          excluant les investissements, les prêts consentis aux

          clients.

          Donc, si les intérêts sont suffisants pour couvrir

          les dépenses, ça veut dire que si on ne faisait rien,

          là, puis qu'on ne contribuait pas davantage au Fonds

          d'efficacité énergétique, bien, le montant dans le

          Fonds augmenterait de lui-même. Ça fait qu'à ce

          moment-là, il y a un congé de contribution

          automatiquement.
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          Il y a aussi une réouverture si les intérêts sont

          plus grands que le budget total. Donc, si les

          intérêts permettent de couvrir plus que tous les

          déboursés du Fonds, bien, là, il y a réouverture. En

          fait, c'est que, là, on est dans une situation où le

          Fonds d'efficacité énergétique ne vivrait que de ses

          intérêts.

          Et la troisième situation, c'est si le solde du Fonds

          est plus petit que le budget des déboursés. Donc, on

          est dans la situation inverse. Donc, on est comme

          dans une situation de manque de liquidités. Ce qu'on

          dit, c'est que, dans le Fonds, il y a moins d'argent

          dans le solde du Fonds d'efficacité énergétique, il y

          a moins d'argent que les liquidités qu'on compte

          sortir dans l'année qui vient.

          Donc, c'est les trois situations où il pourrait y

          avoir congé ou réouverture du mode de financement du

          Fonds d'efficacité énergétique. Donc, on pense que ça

          répond aux préoccupations qui avaient été exprimées

          par la Régie.

          Autre élément modifié, le CASEP (le compte d'aide à

          la substitution d'énergie plus polluante).

          Présentement, il y a un financement qui est d'environ

          cent cinquante mille (150 000 $). On dit environ

          parce que ça dépend des placements d'énergie qu'on a
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          faits dans l'année précédente. Mais en moyenne sur

          trois ans, ça avait tourné autour de cent cinquante

          mille dollars (150 000 $). Donc, dorénavant, ce qu'on

          propose, c'est de porter ce montant-là à un million

          (1 M$).

          Et autre particularité, aujourd'hui, les

          contributions au CASEP sont considérées comme un

          exogène. Dans le mécanisme proposé, c'est considéré

          comme non exogène. Donc, ça vient réduire les gains

          de productivité. Donc, le coût net pour les clients

          est moins que un million. Donc, ça vient gruger dans

          la part de Gaz Métro dans les gains de productivité.

          Autre élément, l'incitatif relié au Plan global en

          efficacité énergétique. On avait un mécanisme qui

          prévoyait une récompense si on réalisait nos

          objectifs en termes d'efficacité énergétique dans le

          Plan global. La récompense, c'était un peu compliqué,

          là, mais en gros, ça tournait autour d'environ dix

          pour cent (10 %) des coûts du PGEÉ. Cette récompense-

          là a été abolie dans l'entente. Donc, il n'y a plus

          de récompense pour rencontrer les objectifs du PGEÉ.

          La durée de l'entente. Actuellement, l'entente qu'on

          a finie le trente (30) septembre deux mille cinq

          (2005). En principe, elle finit le trente (30)

          septembre deux mille cinq (2005). La proposition
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          qu'on fait, c'est une autre entente de cinq ans, mais

          la particularité, c'est qu'elle commencerait le

          premier (1er) octobre deux mille quatre (2004) pour

          se terminer le trente (30) septembre deux mille neuf

          (2009).

          Donc, on remplace la dernière entente de l'entente

          actuelle par la première année... la dernière année,

          pardon, de l'entente actuelle par la première année

          de la nouvelle entente. Donc, les avantages qui ont

          été consentis, bien, autant à chacun des

          participants, bien, seraient mis en place plus

          rapidement, à l'avantage de tous.

          Au point de vue renouvellement. Bien, ce qu'il y a de

          nouveau, c'est l'ajout d'une grille d'évaluation. En

          fait la grille d'évaluation est largement basée sur

          ce qui a été fait dans le présent dossier. Ça a été

          pénible, laborieux, mais on a fini par faire quelque

          chose qui semblait satisfaire la Régie. Donc, on

          s'est dit, on va officialiser ce qui a été fait pour

          le futur pour s'assurer que ça va être refait de la

          même façon. En gros, là, c'est à peu près ça.

          Maintenant, je passe à la page suivante, la page 6.

          Autre élément, le taux de rendement de base. Bien,

          évidemment, on sait que, dans le mécanisme actuel, il

          y avait une formule d'établissement du taux de
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          rendement qui se terminait en principe le

          premier (1er) octobre deux mille... ou le trente (30)

          septembre deux mille trois (2003) qui a été prolongé

          jusqu'au trente (30) septembre deux mille quatre

          (2004).

          Dans la nouvelle entente, bien, évidemment, on ne

          fait pas état d'aucune formule d'établissement du

          taux de rendement puisque la Régie avait exclu ce

          sujet des discussions du Groupe de travail. Donc, le

          taux de rendement de base reste à déterminer dans le

          futur.

          Au niveau des indices de qualité de service. Là, vous

          avez quatre colonnes. Les deux premières colonnes, ça

          concerne le mécanisme actuel et les deux dernières le

          mécanisme proposé. Ici, on parle seulement des

          indices qui ont été modifiés. Il y en a un huitième

          qui est toujours là, mais dont on ne parle pas parce

          qu'il n'a tout simplement pas été modifié. C'est

          l'indice qui porte sur le délai de réponse aux appels

          d'urgence.

          Donc, le premier indice qui est nouveau, en fait,

          c'est un indice sur les gaz à effet de serre qui

          prévoit qu'on s'engage à réduire nos émissions de gaz

          à effet de serre de deux pour cent (2 %) par rapport

          à l'an deux mille (2000). Il ne faut pas que je me
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          trompe, là. C'est par rapport à l'an deux mille

          (2000). Donc, cet indice-là compte pour dix pour cent

          (10 %), ce qui est nouveau.

          La politique de recouvrement, quant à elle, il y a

          deux modifications : le poids relatif est baissé de

          quinze pour cent (15 %) à cinq pour cent (5 %), et la

          formulation de l'indice est aussi modifié. En fait, à

          l'heure actuelle, l'indice est calculé en fonction du

          pourcentage de respect... pourcentage de cas

          respectant la politique de recouvrement. La nouvelle

          formulation est beaucoup plus contraignante, c'est-à-

          dire qu'on perd un pour cent (1 %). Puis quand on dit

          un pour cent (1 %), là, c'est un des cinq pour cent

          (5 %). Donc s'il y a un cas de contravention à la

          politique de recouvrement, le résultat, l'indice est

          de quatre pour cent (4 %) et non de cinq (5 %). Donc,

          c'est quatre sur cinq au lieu de cinq.

          Je m'excuse. Pour l'indice précédent sur les gaz à

          effet de serre, c'était par rapport à deux mille un

          (2001), l'engagement, et non par rapport à deux mille

          (2000). Donc, l'indice sur la politique de

          recouvrement est beaucoup plus contraignant.

          ISO 14001, le seul changement, c'est que le poids

          relatif a été modifié, baissé de quinze (15 %) à dix

          pour cent (10 %). Rapidité de réponse aux appels
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          téléphoniques, la même chose, seule modification, une

          augmentation du poids relatif de sept point cinq

          (7,5 %) à dix pour cent (10 %). Fréquence de lecture

          des compteurs, la même chose, augmentation du poids

          relatif.

          Satisfaction de la clientèle, il y a le maintien du

          poids, le poids est resté le même. C'est pour ça

          qu'il n'y a rien d'indiqué. Par contre, il y a une

          modification au niveau de la formulation dans le

          calcul de l'indice. Aujourd'hui, ce qui est prévu,

          c'est le pourcentage d'atteinte... en fait, quand on

          sonde les clients, on leur demande : Êtes-vous

          satisfait ou pas de Gaz Métro? J'imagine, ce n'est

          pas... il n'y a aucun statisticien ou sondeur

          professionnel dans la salle. J'espère qu'il n'y en a

          pas sur Internet non plus, là. Mais on leur demande:

          Êtes-vous satisfait ou pas, puis cotez de 0 à 10 sur

          10? Bon. Un client met 8; un autre met 9; un met 6.

          Puis on fait la moyenne de ces résultats-là, puis

          c'est ce qu'on obtient comme moyenne, puis on dit :

          ça, il faut que ce soit au moins quatre-vingts pour

          cent (80 %). Donc, c'est la cote moyenne donnée par

          les clients.

          Ce qu'on nous a expliqué, c'est que ce n'était pas

          tout à fait correct, en tout cas au point de vue

          méthodologie de sondage, ce n'est pas tout à fait
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          l'idéal, puis c'est surtout pas ce qu'on suit à

          l'interne. En fait, ce qu'on nous dit, ce qui est

          important, c'est de savoir combien de clients ont

          répondu 8 sur 10 et plus. On présume que 8 sur 10 et

          plus, c'est des clients satisfaits. Puis en bas de 8

          sur 10, c'est des clients qui ne sont pas satisfaits,

          sur lesquels il faut travailler.

          Ça fait que l'important, ce n'est pas nécessairement

          la note moyenne qu'on nous donne, mais c'est de

          savoir combien il y en a qu'on peut juger satisfaits

          puis combien il y en a qui sont insatisfaits. Donc,

          la modification consiste dorénavant à calculer les

          résultats en fonction du pourcentage des clients qui

          ont répondu 8 sur 10 et plus.

          En faisant ça, ça augmente un peu le résultat. Quand

          on regarde au cours des dernières années, ça

          augmentait, je pense, de un à trois pour cent (1-3 %)

          à peu près le résultat. Donc, ce qui sortait avant

          mettons comme quatre-vingt-deux (82) disons, bien, ça

          va sortir entre quatre-vingt-trois (83) puis quatre-

          vingt-cinq (85). Donc, ça nous aide un peu dans ce

          sens-là.

          Mais par contre, pour compenser ça, on a augmenté le

          seuil de quatre-vingts (80) à quatre-vingt-cinq (85)

          pour le rendre d'ailleurs uniforme avec les autres
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          indices. Donc, ça nous rend la vie plus difficile de

          ce côté-là. Puis un dans l'autre, c'est plus

          contraignant pour Gaz Métro. Ça fait qu'il n'y a pas

          de relâchement à ce niveau-là. Il y a même un léger

          resserrement. Mais c'est surtout que c'est plus

          conforme aux normes de l'industrie des sondages

          disons.

          Donc, le quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), il

          n'apparaît pas ici, là, on l'a oublié, mais il faut

          noter que la cible dans l'entente actuelle, c'est

          quatre-vingts pour cent (80 %), puis dorénavant c'est

          quatre-vingt-cinq (85 %). Et finalement, l'entretien

          préventif, seule petite modification, bien, les

          résultats, c'était déposé aux trois mois, puis, bien,

          finalement, on se demandait si c'était vraiment utile

          à quelqu'un. Et, bon, on a convenu de les déposer aux

          six mois au lieu des trois mois. C'est pour alléger

          l'aspect administratif.

          (10 h 45)

          Donc page suivante maintenant, le fonctionnement du

          FEÉ. Tantôt, on a parlé du financement du FEÉ mais au

          niveau du fonctionnement du FEÉ, deux grandes

          modifications, disons, le nombre de membres, qui est

          passé de neuf à douze; pourquoi, bien parce qu'il y a

          des intervenants qui se sont ajoutés, on pense par

          exemple à l'Union des municipalités du Québec, à la

                               - 36 -

          R-3494-2002                                PANEL SCGM

          28 janvier 2004                        Interrogatoire

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          FCEI, qui n'était pas là en deux mille (2000), et

          Groupe Stop/Stratégies énergétiques aussi, qui

          n'était pas là la dernière fois. Donc il faut prévoir

          une petite place pour tout le monde.

          Et autre modification, bien il y a eu l'ajout de

          quelques règles de fonctionnement qui devraient

          permettre une gestion plus efficace du Fonds

          d'efficacité énergétique, notamment, on prévoit

          l'adhésion à un code d'éthique, à des règles de

          confidentialité. Et on a prévu que les décisions dans

          le Fonds d'efficacité énergétique se prenaient à la

          majorité des deux tiers.

          Donc voilà pour les modifications entre l'entente

          actuelle puis la nouvelle entente. Maintenant, si on

          revient un petit peu plus en détail sur les

          préoccupations qui avaient été exprimées par la

          Régie, on les a déjà quand même pas mal couvertes

          mais juste pour officialiser le tout. Bien, au niveau

          de la démarche et la grille d'évaluation, comme on

          l'a dit tantôt, la Régie souhaitait, semblait

          souhaiter avoir, vouloir mettre en place un processus

          plus fluide, disons, pour le renouvellement éventuel

          de l'entente.

          Donc ce qu'on a fait, c'est, on a intégré à l'entente

          la démarche qui a été suivie présentement. En gros,
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          c'est à peu près ça, donc ça prévoit la mise à jour

          annuelle d'une base de données, une évaluation du

          mécanisme en Groupe de travail, l'établissement d'une

          liste de thèmes et priorités et, finalement,

          l'évaluation de tous ces résultats-là pour en arriver

          à une nouvelle entente. Donc on pense que ça devrait

          satisfaire le besoin puisque ça a fonctionné cette

          fois-ci.

          Deuxième point, deuxième préoccupation de la Régie,

          c'est le traitement des revenus de transport et

          d'équilibrage. Bien, ça a été couvert en partie par

          le fait que le pourcentage conservé par Gaz Métro en

          fin d'année a été abaissé de trente-trois et un tiers

          à vingt-cinq pour cent (33 1/3 % - 25 %). On a quand

          même voulu conserver l'incitatif pour que Gaz Métro

          ait tout ce qu'il faut pour se forcer à faire mieux

          que par le passé. Donc a conservé un vingt-cinq pour

          cent (25 %) d'incitatif.

          Troisième préoccupation de la Régie, c'était

          d'orienter les débats autour des points prioritaires.

          Bien, on a compris que la Régie ne voulait pas qu'on

          perde notre temps mais je ne pense pas qu'on ait

          perdu notre temps; d'ailleurs, je pense que vous

          aviez mentionné, au début de l'audience, que vous

          étiez quand même relativement satisfaits du

          déroulement. Nous aussi; en fait, on a pris quatorze
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          rencontres sur les quinze qui avaient été autorisées

          par la Régie, donc on est rentrés dans l'échéancier,

          c'est une preuve extérieure du fait qu'il n'y a pas

          eu de grandes pertes de temps.

          Et, comme vous pourrez le constater, les changements

          touchent essentiellement les sujets prioritaires qui

          avaient été identifiés à la Régie. Je ne dis pas

          qu'il n'y en a pas aucun qui traite d'autres choses

          mais essentiellement, les plus importants sont ceux

          qui concernent les sujets prioritaires qui avaient

          été identifiés.

          Quatrième préoccupation de la Régie, c'était

          l'exclusion du PGEÉ des discussions. Bien là, on peut

          juste vous dire qu'il n'y en a pas eu de discussion

          sur le PGEÉ, en tout cas pas au niveau que la Régie

          craignait.

          Cinquième préoccupation, la distinction entre le

          MAPR, mécanisme d'ajustement pour les pertes de

          revenus, et les pertes de revenus elles-mêmes. Bien,

          il n'y en a pas eu, encore une fois, de discussions

          sur ces sujets-là.

          Et la dernière préoccupation, la sixième, c'était

          l'importance des sommes accumulées dans le FEÉ, dans

          le Fonds d'efficacité énergétique. Bien là, on ne l'a
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          pas dit tantôt mais il y a eu un, l'entente prévoit

          un remboursement de quatre millions (4 M$) aux

          clients, donc le solde du FEÉ va être abaissé de

          quatre millions (4 M$) dès deux mille cinq (2005),

          dès l'année tarifaire deux mille cinq (2005). Donc ça

          vient réduire déjà l'ampleur du montant.

          Le deuxième élément, bien, c'est qu'on baisse le

          pourcentage de contribution de quarante à trente pour

          cent (40 % - 30 %), donc ça devrait s'accumuler un

          peu moins vite dans le futur. Et l'introduction d'un

          congé de contribution au-delà d'un certain seuil, qui

          vient faire, qui vient nous donner une certaine

          protection quant à l'ampleur que les sommes

          pourraient prendre sans qu'elles soient utilisées.

          Il faut toujours bien se comprendre que s'il y a une

          utilisation, si la Régie approuve un plan d'action du

          FEÉ qui, je ne sais pas, qui prévoit dix millions

          (10 M$) d'investissement par année, dix millions de

          dollars (10 M$) de dépenses par année, bien

          théoriquement, on pourrait alimenter le fonds au même

          rythme pourvu que les gains de productivité soient

          suffisants. Mais si ce n'est pas le cas, bien à ce

          moment-là, il y a des congés de contribution qui

          interviennent. Et il y aussi possibilité de révision

          des modalités de dotation du FEÉ dans certains

          situations, entre autres si le financement devient
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          insuffisant.

          Donc on pense avoir satisfait les préoccupations de

          la Régie. En tout cas, on a fait tout notre possible

          pour y arriver. Évidemment, c'est difficile de

          satisfaire quelqu'un quand la personne n'est pas là

          mais, en tout cas, on est là ce matin pour essayer de

          conclure sur cet exercice.

          Notre conclusion, bien c'est que c'est un mécanisme

          qui, dans l'esprit et la structure, est très

          semblable au mécanisme approuvé par la Régie, donc il

          n'y a pas de surprises. En fait, c'est une, on pense

          que c'est une formule qui est quand même éprouvée, ça

          n'a pas donné de résultats aberrants au cours des

          dernières années, ça a bien fonctionné.

          Je dois dire, ça a surtout, en tout cas, pour ma

          part, je trouve que le plus grand mérite de ce

          mécanisme, ça a été de nous rapprocher énormément

          avec les intervenants, et je pense aussi avec la

          Régie. On n'a pas le climat d'affrontement qu'on

          aurait pu anticiper auparavant ou même que certains

          ont dans d'autres juridictions.

          Deuxième conclusion : les préoccupations exprimées

          par la Régie ont été considérées et intégrées; on l'a

          dit. Troisième point : les paramètres ont été ajustés
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          pour tenir compte des préoccupations de tous; donc

          c'est des changements pas toujours radicaux mais,

          quand même, qui ont une certaine portée.

          Et, finalement, le dernier point, bien, c'est une

          entente unanime avec des intervenants davantage

          représentatifs. On se rappelle qu'à la première

          négociation, en deux mille (2000), il y avait un

          segment de la clientèle qui n'était pas représenté,

          on pense par exemple aux clients petit et moyen

          débit, FCEI n'était pas là; donc cette année, ces

          clients-là sont représentés. Il y a le Groupe

          Stop/Stratégies énergétiques aussi qui n'était pas là

          la première fois, qui se sont ajoutés, donc un bassin

          plus large d'intervenants qui, on pense, sont quand

          même représentatifs des différents besoins de notre

          clientèle et du public.

          Donc, bien, ça conclut pour la présentation. Je ne

          sais pas si vous avez des questions?

          LE PRÉSIDENT :

          Comme je vous l'avais annoncé au début, on va

          entendre les réponses aux questions qu'on a posées le

          vingt-trois (23), la deuxième série de questions; on

          va se retirer puis on va revenir avec les questions

          et les préoccupations.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je m'excuse, Monsieur le Président. Jocelyn Allard,

          pour Gaz Métro. Je vérifiais tout simplement si

          madame Lacharité, pour Union des consommateurs,

          était, on me disait qu'elle était en route alors si

          elle était arrivée, je vais juste m'informer, si vous

          le permettez, trente (30) secondes.

          (10 h 50)

          Alors pour répondre à ma propre question, semble-t-il

          que ça ne devrait pas tarder. Alors ce que je propose

          de faire, Monsieur le Président, nous avons des

          projets - des projets - nous avons des réponses

          écrites aux questions de la série numéro 2 alors je

          comprends que les témoins ont chacun leurs

          exemplaires de ces réponses et je demanderais à

          madame la greffière de distribuer les sept documents,

          qui sont cotés ou qui sont, qui sont cotés « Réponse

          1 », « Réponse 2 », et cetera, et cetera, jusqu'à 7.

          Alors je comprends que tous les intervenants ont pu

          prendre connaissance de ces écrits qui vous sont

          distribués. Et on me dit que madame Lacharité a pu en

          prendre connaissance, rapidement d'après son

          expression faciale, et que tout semble correct.

          Alors maintenant, nos témoins étant habilités à

          parler au nom de tous pour ces réponses, ce que je
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          propose de faire, évidemment, je vais vous faire

          grâce de lire les questions et d'attendre la réponse,

          ce que je proposerais, c'est que, je comprends, que

          monsieur Noël passe en revue les questions sans

          nécessairement, peut-être en résumant la question et

          surtout en résumant la réponse, ou en expliquant, en

          explicitant, pour chacun des points, ce qui a été, ce

          qui est indiqué par écrit.

  15  Q.  Alors, Monsieur Noël, à la question 1 de la deuxième

          série de demandes de renseignements de la Régie,

          alors on fait référence aux réponses 6.2 et 6.3,

          réponses à la première série de questions de la

          Régie, et on adresse la question du revenu et des

          coûts de transport et d'entreposage prévus en début

          d'année et réalisés en fin d'année.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Donc, oui, donc la Régie pose, à la question 1.1,

          elle nous demande d'expliquer si les écarts constatés

          entre les revenus, disons, de cession de transport et

          d'entreposage sont dus en tout ou en partie à la

          nature du mécanisme incitatif. Nous, ce qu'on a

          compris, c'est que la Régie veut savoir : « Ça fait-

          tu une différence, est-ce que vous allez en faire

          plus ou moins s'il n'y a pas de mécanisme

          incitatif? »

          Donc la réponse, c'est oui, ça incite certainement
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          Gaz Métro à réaliser les plus grands revenus de

          cession possibles ou les plus grands revenus

          d'optimisation. D'ailleurs, ce qu'on fait observer à

          la Régie, c'est que ce n'est pas d'hier que ça

          existe; en fait, depuis, je dirais toujours mais ce

          serait présumer qu'avant moi, il n'existait rien, ça

          fait depuis plusieurs années, disons quinze, vingt

          ans certainement, qu'il y a un incitatif à faire

          mieux que les prévisions qui sont mises dans le

          dossier tarifaire.

          En fait, auparavant, on conservait cinquante pour

          cent (50 %) des trop-perçus, on se souvient dans

          l'encadrement tarifaire réglementaire traditionnel,

          on conservait, Gaz Métro conservait cinquante pour

          cent (50 %) des trop-perçus. Donc ce faisant, tout ce

          qu'on pouvait faire en plus au niveau des revenus de

          cession, d'optimisation, et cetera, bien on en

          conservait cinquante pour cent (50 %).

          Donc ça nous a toujours incités à en faire. Ce

          pourcentage-là de cinquante (50 %) a baissé à trente-

          trois et un tiers (33 1/3 %); dans l'entente, on le

          baisse à vingt-cinq pour cent (25 %), vingt-cinq pour

          cent (25 %), c'est quand même un incitatif à en faire

          mais c'est sûr que s'il n'y en a pas, s'il n'y a

          aucun incitatif à en faire, bien, je ne vous dirais

          pas qu'il n'y en aurait pas demain matin mais mettons
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          que le message, c'est : mettez vos priorités là où

          c'est plus rentable. Donc les efforts seraient

          certainement redirigés vers des endroits plus

          intéressants pour l'actionnaire.

          Ce qu'il faut observer aussi, c'est que, autrefois,

          les possibilités d'optimiser étaient sans doute

          moindres parce que, dans un premier temps, il y avait

          moins d'excédents de transport, comme il va y en

          avoir moins dans le futur, d'ailleurs; c'est ce qu'on

          a expliqué déjà dans une autre réponse.

          Et le marché était moins développé donc les

          possibilités étaient également moindres, ce qui fait

          qu'il y a peut-être eu une croissance au cours des

          dernières années de ces revenus-là, croissance qui

          s'explique par les possibilités plus grandes et les

          excédents plus grands, qui devraient peut-être se

          résorber un peu étant donné que les excédents sont

          moindres qu'ils ne l'étaient.

          Donc pour répondre à la question, oui, le mécanisme a

          certainement quelque chose à faire là-dedans. Puis ce

          qu'il est intéressant de remarquer, maître Allard se

          lève, je ne sais pas si... oui, je peux continuer?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, oui, oui.
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      R.  Donc, c'était pour Internet, pour que tout le monde

          sache que vous vous leviez. Donc, oui, c'est

          important de maintenir un incitatif. D'ailleurs, ce

          qu'il faut observer, c'est que quand Gaz Métro est

          incitée à faire des gains à ce niveau-là, bien, c'est

          des gains qui peuvent, dans d'autres dossiers, être

          réintégrés. En fait, on développe des façons de faire

          qui vont profiter éventuellement aux clients, ça,

          c'est sûr.

          En d'autres mots, s'il n'y avait jamais eu

          d'incitatif à le faire, bien, ce n'est peut-être pas

          aussi évident qu'on aurait développé, ou on aurait

          mis autant d'efforts à développer des façons de faire

          en ce domaine.

          Deuxième question, 1.2 :

                         Veuillez expliquer en quoi les revenus

                         d'optimisation des outils

                         d'équilibrage générés en cours d'année

                         et non anticipés en début d'année

                         constituent un gain de productivité et

                         devraient être pris en compte aux fins

                         du partage.

          Bien, c'est certain que c'est un gain de

          productivité. En fait, c'est un gain de productivité

          par rapport à ce qui avait été prévu. Donc dans un

          dossier tarifaire, on prévoit une certaine
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          performance au niveau de la gestion de ces outils-là

          et si, en fin d'année, on constate une performance

          supérieure, bien oui, on peut dire que c'est un gain

          de performance par rapport à ce qui était anticipé.

          Ce n'est pas, ce gain-là ne résulte pas

          nécessairement de, à cent pour cent (100 %) du

          contrôle de Gaz Métro, ça, on en convient; il peut

          être affecté par différents éléments, d'où la

          difficulté d'ailleurs de faire ces projections-là, le

          marché peut évoluer en mieux ou en moins bien puis ça

          peut nous faciliter la vie ou nous la rendre plus

          difficile pour vendre les outils.

          Mais il n'en reste pas moins qu'il y a des efforts

          qui sont faits pour améliorer autant que possible la

          gestion de ces outils-là. Donc l'incitatif, à l'heure

          actuelle, c'est d'être à l'affût de ces opportunités-

          là dans le marché puis d'en tirer le plus grand

          bénéfice au profit de tout le monde. Alors ce qu'on

          dit, c'est que la solution n'est certainement pas de

          les exclure du mécanisme.

          En fait, si on les excluait du mécanisme, l'image que

          je me faisais, c'est, ça serait comme revenir à un

          coût de service, comme autrefois quand on était

          réglementés sur le coût de service, et ça serait de

          dire à Gaz Métro : « Bien, mettez des
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          prévisions... », en fait, quand je dis l'enlever du

          coût de service, l'enlever du mécanisme, et j'aurais

          plus dû dire si on allait vers ce que la Régie

          semblait regarder comme possibilité, à savoir de

          mettre un compte de frais reportés pour tous les

          écarts entre les prévisions puis le réel, bien dans

          ce cas-là, ça nous ramènerait à l'équivalent d'un

          exercice de coût de service, dans lequel on dirait au

          Distributeur : « Bien, dans le fond, mets n'importe

          quelle prévision, ce n'est pas trop grave parce qu'à

          la fin de l'année, on va regarder le réel puis tous

          les écarts entre le réel et la prévision, on les mets

          dans un compte de frais reportés, qu'on va reporter

          sur les années suivantes. »

          Donc les clients vont recevoir les gains ou vont

          payer pour les écarts négatifs, disons. Donc il n'y a

          aucun incitatif, ni même à faire des prévisions

          justes à ce niveau-là puis ni même à faire des

          efforts en cours d'année pour faire mieux, parce que

          de toute façon, c'est neutre, ça ne donne absolument

          rien à Gaz Métro. Donc on ne pense pas que ça soit

          une solution. Nous, ce qu'on a préféré dans le Groupe

          de travail, c'est garder un incitatif, qui est quand

          même réduit pour tenir compte de la nature de

          certains de ces gains-là, et qui est réduit à vingt-

          cinq pour cent (25 %), qui est jugé raisonnable.
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          (11 h 5)

          Donc ça va pour la question 1. Je passe à la question

          2?

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui. C'est exactement la raison que je m'étais levé,

          c'était pour vous aider à passer d'une question à

          l'autre. Alors, la question 2 qui traite du

          traitement des crédits d'émission reliés aux gaz à

          effet de serre. La Régie avait certaines

          interrogations sur le processus réglementaire pour

          s'adresser à elle.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui. Donc, essentiellement, ce qu'on comprend ici,

          c'est que... bien, dans une décision antérieure, la

          Régie nous avait dit : Bien, comment vous allez faire

          pour calculer ces crédits-là, puis en l'absence de

          système canadien ou québécois? On avait répondu.

          Puis, là, bien, la Régie nous demande cette fois-ci :

          Bien, quand est-ce que vous allez faire ça cette

          demande-là? Est-ce que c'est dans le cadre d'un

          processus d'entente négociée ou dans un processus de

          dossier tarifaire avec traitement en audience?

          Donc, en réponse à cette question-là, d'abord...

          Excusez-moi! C'est parce qu'il y a une petite
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          remarque qu'il ne faut pas que j'oublie de faire,

          mais c'est pour la question 2.2. C'était pour 2.2.

          Oui, c'est pour 2.2. Bon. Je m'excuse. Comme je vous

          disais au début, il ne faut pas que je dise n'importe

          quoi, parce que je réponds un peu au nom de d'autres,

          là.

          Donc, à 2.1, ce qu'on dit essentiellement, c'est que

          ce n'est ni un ni l'autre, c'est ni dans un

          traitement, ni dans un dossier tarifaire traité en

          audience ni dans un processus d'entente négociée. Ce

          qu'on prévoit, ce qui est prévu à l'heure actuelle,

          c'est que ça se fasse dans un rapport, dans le

          rapport annuel. En fait, les indices de qualité de

          service sont déposés une fois par année dans le

          rapport annuel.

          Et ce qu'on dit ici, c'est que si jamais il y avait

          dans le calcul de ces indices-là besoin de tenir

          compte de l'achat de crédits, bien, c'est à ce

          moment-là que ces crédits-là seraient présentés à la

          Régie. Et la méthodologie de calcul évidemment en

          l'absence d'un système canadien ou québécois

          d'échange de crédits, bien, la méthodologie de calcul

          serait présentée à la Régie puis tout le monde aurait

          le loisir, évidemment, de faire ses représentations,

          les intervenants, Gaz Métro. La Régie pourrait poser

          des questions. Puis l'objectif ultime, bien, c'est
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          que la Régie satisfasse que ce qu'on a acheté, ça a

          une certaine valeur. Donc c'est ça, la réponse, c'est

          dans le rapport annuel.

          La question 2.2. Donc, la question c'est :

                         Étant donné l'éventualité envisagée de

                         l'absence d'un système d'achat de

                         crédits, devrait-on parler de crédits

                         présumés plutôt que de crédits acquis?

          Là, je vais vous avouer, on n'est pas très certain

          d'avoir compris la portée complète de la question,

          là. On en a une interprétation. Puis il y a aussi

          également beaucoup de réserve de la part de certains

          participants au Groupe de travail à répondre à une

          question qui est, dans le fond, hypothétique. On dit,

          dans l'hypothèse où il n'y aurait pas de système

          d'achat de crédits, bien, qu'est-ce qu'on ferait.

          La mise en garde, c'est que la réponse va être aussi

          hypothétique, là. Donc, malgré le malaise, on va

          essayer de tenter de répondre à la question. Et puis

          la réponse, bien, elle est quand même relativement

          simple. Nous, ce qu'on comprend, c'est que ce que la

          Régie nous dit, c'est que s'il n'y a pas de système

          canadien d'échange de crédits, on ne peut pas appeler

          ça des crédits. Je ne sais pas si on fait erreur, là.
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          Mais on a compris que la Régie était d'avis qu'on ne

          pouvait pas appeler ça un crédit s'il n'y a rien qui

          reconnait ça au niveau gouvernemental.

          Donc, bien, si c'est ça la question, bien, la

          réponse, c'est oui, il faudrait parler de crédits

          présumés. Mais il n'en reste pas moins que la réalité

          doit être la même, c'est-à-dire qu'on doit avoir payé

          quelqu'un, ou en tout cas, on doit avoir pris des

          actions pour s'assurer qu'une réduction de gaz à

          effet de serre va être mise en place ou a été mise en

          place, et que cette réduction-là nous est attribuable

          parce qu'on a payé, parce qu'on a contribué ou toute

          autre action. Donc, la réalité est la même. Il faut

          qu'il y ait une réduction de gaz à effet de serre

          quelque part.

          À l'aide, Maître Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

  16  Q.  Oui. Alors, ça complète la réponse à la question 2.

          Maintenant, la réponse 3, j'attire l'attention de la

          Régie sur le fait qu'il y a un document joint à cette

          réponse, là, qui sont des extraits d'un volume

          intitulé Performance-Based Ratemaking du docteur

          Michael Schmidt. Et je comprends qu'on va discuter du

          questionnement de la Régie relativement au choix du

          trois cent soixante-quinze (375) points de base dans
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          le plafond qui est maintenant ajouté dans le

          mécanisme proposé par rapport au mécanisme actuel et

          à la comparaison avec d'autres distributeurs

          canadiens et de d'autres endroits. Et je comprends,

          Monsieur Noël, que vous aurez à faire référence à cet

          extrait du volume dans la réponse 3.2?

      R.  C'est exact. Donc, la question 3.1 nous demande de,

          en fait nous demande des précédents réglementaires

          pour permettre à la Régie de se réconforter quant au

          caractère raisonnable du trois cent soixante-quinze

          (375) points de base qui est la limite à la

          bonification.

          D'abord, dans un premier temps, on doit mentionner

          qu'on a fait l'exercice de se comparer ailleurs. Mais

          il faut faire une certaine mise en garde. C'est

          toujours hasardeux de comparer différentes

          composantes, en fait des composantes isolées de

          différents mécanismes incitatifs, parce que, souvent,

          une composante est là parce qu'il y a d'autres

          éléments qui la rendent nécessaires, ou vice versa.

          Une composante n'est pas là parce qu'il y a d'autres

          éléments qui la rendent non nécessaires.

          Donc, c'est très difficile... Je pense que c'est très

          risqué de comparer des éléments précis entre eux sans

          avoir tout le contexte. Puis à ce niveau-là,

          l'exercice qu'on a fait n'est pas... est dangereux,
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          là, parce que ce qu'on fait, on prend, on a comparé

          des éléments de différents mécanismes ailleurs sans

          nécessairement comprendre tout le contexte. Mais

          quand même, on va le faire pour se convaincre à tout

          le moins que trois cent soixante-quinze (375) points,

          ça n'a pas l'air de sortir des normes.

          Pour donner un exemple des interrelations entre les

          différents mécanismes qui se rapportent à ce cas-là

          précis, c'est que, souvent, on va constater qu'il y a

          des facteurs de déraillement mettons à quatre cents

          (400) points de base, comme on en avait dans le

          passé, ou à n'importe quel autre niveau, souvent

          parce qu'il n'y a pas de partage des gains de

          productivité.

          Donc, si on regarde juste le facteur de déraillement

          à quatre cents (400) points de base, à cinq cents

          (500) ou à six cents (600) ou à deux cents (200),

          sans considérer le mode de partage qui est aussi dans

          le même mécanisme incitatif, bien, la comparaison

          risque d'être boiteuse. Ça fait qu'il faut faire

          attention. Quand il y a un partage, peut-être que le

          facteur de déraillement est moins nécessaire. Puis

          quand il n'y en a pas, il est davantage nécessaire.

          On va le voir. C'est la conclusion à laquelle on en

          vient.
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          Puis l'autre élément, bien, c'est qu'il y a plusieurs

          mécanismes qui ne contiennent tout simplement pas de

          facteur de déraillement. Donc, c'est difficile de

          dire trois cent soixante-quinze (375) points de base,

          c'est-tu plus raisonnable, moins raisonnable qu'un

          autre mécanisme qui n'en a pas? En fait, quand il n'y

          en a pas, le facteur de déraillement, il est infini.

          Donc, il y en a plusieurs qui sont comme ça. Donc,

          quand on compare aux autres qui en ont, il ne faut

          pas oublier qu'il y en a beaucoup qui n'en ont pas de

          facteur de déraillement, donc ils sont en principe

          infini.

          Au niveau canadien, ce qu'on constate, c'est qu'en

          Colombie-Britannique, Terasen est assujettie à un

          facteur de déraillement de cent cinquante (150)

          points de base. En partant. Là, je fais le tour de ce

          qui se passe au Canada, plus proche de nous. Donc,

          cent cinquante (150) points de base en Colombie-

          Britannique.

          Chez Union Gas, il pouvait y avoir une révision pour

          événement majeur lorsqu'on sortait d'une bande de

          tolérance. Mais à notre connaissance, la bande de

          tolérance n'était pas définie. Donc, c'était sujet,

          j'imagine, à être défini par l'OEB. Donc, en

          principe, il y a un facteur de déraillement, mais on

          n'en connaît pas le niveau. BC, on utilisait le passé
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          parce que le mécanisme incitatif chez Union Gas n'est

          plus en vigueur.

          Pour ce qui est d'Enbridge, bien, là, il ne semblait

          pas y avoir aucun facteur de déraillement relié au

          rendement. Et, finalement, chez Gazifère, un cas que

          vous connaissez sans doute mieux que moi, il est

          prévu qu'un événement ayant un impact net de plus de

          cinq cent mille dollars (500 000 $) pourrait être

          examiné par la Régie. Puis on a fait un petit calcul,

          là, cinq cent mille dollars (500 000 $) par rapport

          au rendement de Gazifère, ça représente quelque chose

          comme deux cent vingt (220) points de base.

          Donc, ça, c'est pour un seul élément. Donc, si on

          comprend bien, là, un seul élément qui vaut pour deux

          cents (200) points de base pourrait amener la Régie à

          revoir le mécanisme incitatif de Gazifère. Est-ce que

          ça laisse entendre que s'il y avait trois éléments

          qui valent chacun cent cinquante (150) points de base

          ou moins que cinq cent mille dollars (500 000 $), il

          n'y aurait pas de révision? C'est plus nébuleux, mais

          on peut le soupçonner.

          Chez Atco, ce n'est pas mentionné, on a eu

          l'information récemment, mais chez Atco, en Alberta,

          en fait à l'époque, c'était North Western Utilities,

          jusqu'en deux mille (2000), il y avait un facteur de
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          déraillement qui était à quatre cents (400) points de

          base; et en deux mille un (2001), deux mille deux

          (2002), le niveau a été abaissé à deux cents (200)

          points de base.

          Donc, deux cents (200) points de base, mais ce qui

          est important de remarquer, c'est que chez eux, il

          n'y avait aucun partage. Donc, au-delà du deux cents

          (200) ou du quatre cents (400) points de base, le

          distributeur conservait en principe, s'il n'y avait

          pas eu de facteur de déraillement, il conservait cent

          pour cent (100 %) des bénéfices. Donc, s'il n'y avait

          pas eu de facteur de déraillement, il n'y avait pas

          de limite puis tout était conservé par le

          distributeur.

          Ce qui est loin d'être notre cas ici. En fait, dans

          notre proposition, c'est tout à fait l'inverse. Au-

          delà de trois cent soixante-quinze (375) points de

          base, tout va aux clients. Donc, on voit que le

          besoin pour un facteur de déraillement n'est pas du

          tout de la même ampleur.

          Là, il y a un paragraphe qui est en bas complètement

          de la réponse à la page 2 que j'aurais dû mettre à la

          réponse 3.1. C'est une erreur. Ça fait qu'on va en

          parler tout de suite. Donc, ça concerne encore une

          fois ce qui se passe ailleurs. On a essayé de
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          regarder ce qui se fait aux États-Unis.

          Et comme maître Allard vous le mentionnait, on a

          joint une copie d'une publication qui n'est pas

          récente, récente, mais en tout cas, ça date de deux

          mille (2000); c'est quand même postérieur à notre

          mécanisme incitatif initial, mais ce n'est pas de

          l'année, là. Je m'en excuse. Mais ça donne quand même

          une idée de ce qui s'est fait à tout le moins jusque

          dans ces années-là pour nous convaincre que trois

          cent soixante-quinze (375) points de base, c'est loin

          d'être déraisonnable.

          Et vous allez voir, en marge du texte, il y a des

          traits de crayon verticaux là où on parle un peu plus

          des facteurs de déraillement. Ce n'est pas toujours

          précisément des facteurs de déraillement, mais en

          tout cas, ça tourne autour du sujet. Donc, si on les

          regarde un après l'autre, si vous permettez. Je ne

          sais pas si ça vaut la peine de les regarder un après

          l'autre, en fait. Je ne sais pas si la Régie souhaite

          qu'on passe...

  17  Q.  Bien, vu qu'il y en a quelques-uns seulement, on est

          aussi bien de les passer.

      R.  Donc, le premier, c'est à la page 149 qui concerne

          Southern California Edison. Ce qu'on constate là-

          dedans, c'est qu'il y a un facteur de déraillement de

          six cents (600) points de base. Mais ce qui est
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          important de voir encore qui est bien différent de

          notre situation qui était beaucoup plus grave d'un

          point de vue client, peut-être d'un point de vue

          Régie, c'est que tout ce qui était entre trois cents

          (300) points de base et six cents (600) points de

          base, c'était conservé à cent pour cent (100 %) par

          les actionnaires du distributeur. Et au-delà de six

          cents (600), bien, là, leur régie a jugé bon de

          mettre fin à ce dividende-là disons et a mis un

          facteur de déraillement à six cents (600) points de

          base.

          Donc, six cents (600) est quand même... déjà, c'est

          plus grave que chez nous parce qu'il y avait cent

          pour cent (100 %) des bénéfices qui allait à

          l'actionnaire, en bas de six cents (600) points. Puis

          déjà, six cents (600) points, c'est quand même plus

          considérable que trois cent soixante-quinze (375)

          points de base. Donc, ça nous fait dire que c'est

          tout à fait raisonnable chez nous.

          Ensuite, à la page 152, vous avez ce qui concerne

          Southern California Gas, ou SoCalGas. Et, là, ce

          qu'on constate, c'est qu'il y a un facteur de

          révision si le rendement excède trois cents (300)

          points de base pendant deux années consécutives.

          Donc, ça ressemble un peu à ce qu'on avait ici, là.

          Nous, on avait quatre cents (400) points de base.
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          C'est une formule assez similaire.

          Par contre, encore là, ce qu'il faut observer, c'est

          que la structure du partage entre les clients puis

          Gaz Métro était complètement l'inverse de chez nous,

          de ce qu'on a ici. Ici, on a cinquante pour cent

          (50 %) de partage Gaz Métro/clients en tout temps,

          peu importe les niveaux des gains, sauf au-delà de

          trois cent soixante-quinze (375) où c'est cent pour

          cent (100 %) clients.

          Mais ici, c'est complètement l'inverse. En fait, le

          partage était progressif. Plus le gain augmentait,

          plus le distributeur conservait une part importante

          des gains jusqu'à quatre-vingt-quinze pour cent

          (95 %) pour la bande qui était entre deux cent

          cinquante (250) et trois cents (300) points de base.

          Ça fait qu'on peut voir que, dans ce contexte-là où

          l'actionnaire conserve pratiquement la totalité des

          gains, bien, oui, c'est nécessaire de mettre un

          facteur de déraillement. Ce qu'ils ont fait à trois

          cents (300) points de base.

          Est-ce que ça aurait été la même chose si ça avait

          été l'inverse? Par exemple, est-ce que si la part

          conservée par le distributeur était passée de

          soixante-quinze (75 %) à cinq pour cent (5 %), disons

          entre deux cent cinquante (250) et trois cents (300),
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          si le distributeur avait conservé seulement cinq pour

          cent (5 %) des gains, est-ce qu'il aurait jugé bon de

          mettre un facteur de déraillement? Personnellement,

          je pense qu'on peut en douter. Je pense que c'est un

          élément essentiel quand on se compare, il faut

          regarder ce mode de partage-là.

          Ensuite, autre cas, à la page 156, Gulf Power Company

          en Floride. Là, ce qu'on prévoit, c'est qu'il y a un

          partage entre douze et demi pour cent... en fait, il

          y a un rendement cible de onze point cinq pour cent

          (11,5 %), qui est quand même intéressant en passant.

          Donc, un rendement cible de onze point cinq pour cent

          (11,5 %). Entre onze point cinq (11,5 %) et douze

          point cinq pour cent (12,5 %)... Je ne me souviens

          plus, je pense que c'est conservé à cent pour cent

          (100 %) par l'actionnaire. Et il y a un partage entre

          douze et demi (12,5 %) et quatorze pour cent (14 %).

          Donc, à toutes fins pratiques, le facteur de

          déraillement est de deux cent cinquante (250) points

          de base, c'est-à-dire l'écart entre quatorze pour

          cent (14 %) et onze point cinq pour cent (11,5 %).

  18  Q.  C'est ça.

      R.  C'est ça. Donc, on a vu les trois... c'est un hasard,

          mais c'est les trois premiers qui sont mentionnés par

          cette littérature-là. Donc, c'en est trois qui ont...

          sauf un, le dernier qu'on vient de voir, il y a un

          mode de partage. Mais les deux premiers, vous avez
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          remarqué, il n'y a pas de mode de partage en faveur

          des clients. En fait, il y a un mode de partage, mais

          c'est cent pour cent (100 %) actionnaires au-delà

          d'un certain seuil, et ils ont jugé bon de mettre un

          seuil de révision.

          Et si on fait la moyenne des trois qu'on a vus, on a

          vu qu'on avait six cents (600) points de base pour

          un; trois cents (300) points pour l'autre; deux cent

          cinquante (250). Si je fais la moyenne bêtement,

          bien, ça donne trois cent quatre-vingt-trois (383)

          points de base; trois cent quatre-vingt-trois (383)

          versus trois cent soixante-quinze (375), qui n'est

          pas du tout de la même nature, hein, parce que, là,

          on parle d'un facteur de déraillement et non d'une

          limite à la bonification de rendement. À tout le

          moins, on peut conclure qu'eux peuvent aller jusqu'à

          trois cent quatre-vingt-trois (383) points de base en

          moyenne. Ce qui a semblé être raisonnable ou, du

          moins, aux yeux des régies de ces régions-là.

          Les autres cas maintenant. En Virginie, vous l'avez à

          la page 157, il n'y en a pas de limite, aucune

          limite. Il y a aussi un mode de partage. Ensuite,

          vous avez à la page 157, on parle de SEMCO. Il y a un

          partage de cinquante pour cent (50 %) en faveur des

          actionnaires. En fait, dans le cas précédent, c'était

          trente-trois pour cent (33 %) le partage en faveur
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          des actionnaires.

          Ici, au Michigan, c'est cinquante pour cent (50 %) en

          faveur des actionnaires, jusqu'à quatre cents (400)

          points de base. Donc, ce qui est au-delà de notre

          trois cent soixante-quinze (375). Et au-delà de

          quatre cents (400) points de base, c'est vingt-cinq

          pour cent (25 %). En fait, je ne suis pas sûr, sûr si

          c'est vingt-cinq (25 %) ou soixante-quinze pour cent

          (75 %). Je présume que c'est vingt-cinq (25 %), mais

          de la façon dont c'est écrit, là, je vous avoue, là,

          je ne suis pas trop sûr, mais je vais vous laisser

          l'interpréter. Donc, c'est à tout le moins au minimum

          vingt-cinq pour cent (25 %) de partage en faveur des

          actionnaires au-delà de quatre cents (400) points de

          base. Et ils n'ont pas mis de facteur de

          déraillement.

          Au Maine, là, on parle d'un nouveau distributeur qui

          est en démarrage. Peut-être qu'on a été un peu plus

          généreux. Mais on dit que, au-delà de quinze pour

          cent (15 %) de rendement, les gains sont partagés

          également entre les clients puis l'actionnaire.

          Quinze pour cent (15 %), c'est déjà pas mal plus que

          notre rendement de neuf point quarante-cinq (9,45 %),

          je pense, cette année, rendement de base de neuf

          point quarante-cinq (9,45 %). Puis en plus de ça, au-

          delà de quinze (15 %), bien, ils partagent sans
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          limite cinquante, cinquante (50/50). Bon. Le contexte

          est peut-être particulier parce que c'est un

          distributeur en démarrage, là, mais quand même. Ça a

          été jugé raisonnable.

          Ensuite, à la page 159, vous avez pour PacifiCorp.

          Vous avez un partage de cent pour cent (100 %) aux

          actionnaires entre zéro et deux cent soixante-quinze

          (275) points de base... deux cent cinquante (250)

          points de base. Pardon. Et soixante-quinze pour cent

          (75 %) par la suite aux actionnaires entre deux cent

          cinquante et un (251) et trois cent cinquante (350)

          points de base; et par la suite, cinquante pour cent

          (50 %) aux actionnaires au-delà de trois cent

          cinquante (350) points de base sans aucune limite;

          aucun facteur de déraillement; aucune limite. Donc,

          c'est encore... Bien, même, c'est plus généreux que

          ce qu'on a ici, parce que le pourcentage de gains

          conservés par le distributeur entre zéro puis trois

          cent cinquante (350), c'est plus élevé que chez nous.

          Ensuite, à la page 160, en Ohio, bien, là,

          finalement, il n'y en a pas. Ça, c'est un cas que,

          c'est un peu bizarre, là. Je ne suis pas sûr d'avoir

          bien saisi, mais il y a un rendement cible puis, au-

          delà, bien, tout est retourné aux clients. Ça fait

          que c'est comme s'il n'y avait pas d'incitatif. C'est

          ce que d'ailleurs l'auteur dit, là. Il n'y a pas
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          grand incitatif à l'amélioration là-dedans. Je ne

          sais pas ce qu'on peut en tirer pour nous. En fait,

          il faudrait revenir au coût de service traditionnel

          pour être équivalent à ça.

          Ensuite, page 161, on parle de Boston Gas et ce qu'on

          voit, c'est que le pourcentage conservé par les

          actionnaires est de soixante-quinze pour cent (75 %)

          au-delà de quinze pour cent (15 %) de rendement, et

          n'a pas de facteur de déraillement, donc aucune

          limite à la bonification de rendement.

          Et, finalement, New York, à la page 163, cent pour

          cent (100 %) des gains sont conservés par

          l'actionnaire jusqu'à cent (100) points de base et

          vingt-cinq pour cent (25 %) au-delà, sans aucune

          limite.

          Donc ce qu'on voit des derniers cas, il y en avait

          quand même sept, donc sept sur dix n'ont aucun

          facteur de déraillement puis la plupart ont un mode

          de partage, en fait tous ont un mode partage qui est

          continuel, donc qui partage les gains entre les

          clients et le distributeur. Sauf un, je ne sais pas

          si on peut appeler ça un partage mais celui que je

          vous disais que tout était retourné aux clients;

          c'est une forme de partage, cent pour cent (100 %)

          clients, zéro pour cent (0 %) actionnaire, c'est une
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          certaine conception du partage.

          Donc ce qui nous fait dire que quand il y a un

          partage des gains, bien il ne semble pas y avoir une

          si grande nécessité d'un facteur de déraillement. Et

          dans notre cas, il y a un partage effectivement

          continuel des gains, et en plus, ce qu'on n'aurait

          peut-être pas, en tout cas, moi, à mon point de vue

          bien personnel, je pense que ça ne se justifie pas

          nécessairement, mais quand même, pour rassurer tout

          le monde, les intervenants et la Régie, on a quand

          même mis une limite à la bonification de trois cent

          soixante-quinze (375) points de base, qui nous

          apparaît fort raisonnable dans le contexte de qui se

          fait ailleurs. Maintenant, je passe à la question

          suivante...

          Me JOCELYN B. ALLARD :

  19  Q.  On passe à la question 4, qui...

      R.  Non, non, 3.2.

  20  Q.  Ah! vous êtes en...

      R.  Il faut suivre, Maître Allard.

  21  Q.  Vous avez sauté, vous l'avez intégrée dans la réponse

          3.1, allez-y, je m'excuse.

      R.  Donc, c'est parce que, oui, j'étais rendu à la fin

          mais il y a un petit bout que je n'ai pas fait pour

          la question 3.2.

  22  Q.  C'est vrai.
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      R.  La question 3.2 nous demandait de comparer les autres

          distributeurs canadiens avec, comparer notre trois

          cent soixante-quinze (375) points de base avec les

          autres distributeurs canadiens. Dans la réponse

          initiale, on parlait des rendements qui étaient

          générés par les autres distributeurs canadiens, qui

          dans les faits excèdent souvent ce qui peut être

          généré ici, au Québec, chez Gaz Métro.

          Et c'est ce qu'on voit au tableau de la page 3, vous

          avez, pour Union Gas et Enbridge, vous avez les

          rendements réels, en fait, pour la colonne Gaz Métro,

          SCGM, c'est le rendement avant bonification, parce

          que ce qu'on se demande, c'est combien il est

          raisonnable d'ajouter à ce rendement de base là par

          rapport à ce qui se fait ailleurs, donc c'est pour ça

          qu'on illustre c'est quoi notre rendement de base

          ici.

          Ce n'est pas le rendement qu'on a réalisé, il est un

          peu supérieur, mais c'est le rendement de base qui

          est autorisé, donc neuf soixante-douze (9,72), neuf

          soixante (9,60) et neuf soixante-sept (9,67) pour

          chacune des trois années. Et dans les colonnes de

          droite, on a le rendement réalisé, le vrai rendement

          des distributeurs ontariens, après normalisation et

          après incitatif lorsqu'il y en a.
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          Et ce qu'on s'aperçoit, c'est que c'est toujours ou à

          peu près, en fait, oui, toujours supérieur aux

          nôtres, puis dans une mesure qui peut aller jusqu'à

          deux cent soixante-neuf (269) points de base dans le

          cas de Union Gas en deux mille deux (2002). Dans le

          cas de Enbridge, bien c'était onze point quatre-

          vingt-un (11,81) en deux mille deux (2002) versus

          neuf soixante-sept (9,67), ce qui est quand même pas

          loin de deux cents (200) points de base de plus que

          nous.

          Puis ce qui est important de remarquer ici, c'est que

          le mécanisme incitatif de Enbridge était quand même

          un mécanisme ciblé sur les dépenses d'exploitation et

          non pas un mécanisme global comme le nôtre. Et dans

          le cas de Union aussi, ce qui est intéressant, c'est

          qu'il n'y avait pas de partage, c'était un « price

          cap », et cent pour cent (100 %) des gains étaient

          conservés par Union Gas.

          Donc dans ce contexte, dans le contexte où on a ici

          un partage et qu'on a un mécanisme global, bien trois

          cent soixante-quinze (375) points de base, ça ne nous

          apparaît pas déraisonnable compte tenu de ce qui

          s'est fait ailleurs au Canada. Là, j'ai fini pour la

          réponse 3.2.

  23  Q.  Alors maintenant, nous allons passer à la question

          numéro 4, qui semblait être, ou qui semble être plus
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          une question de précision sur l'application du

          mécanisme proposé, particulièrement dans le cas où le

          coût de service dans une année donnée excéderait le

          revenu plafond. Or, je vous laisse faire part de la

          réponse du Groupe à cette courte question.

      R.  Donc quand le coût de service excède le revenu

          plafond, ce qu'on vous dit ici essentiellement, c'est

          qu'on, en fait, le coût de service devient très

          important parce que c'est que les coûts, si on

          dépasse le revenu plafond, c'est manifestement parce

          que les coûts sont beaucoup plus élevés que ce qu'on

          aurait espéré.

          Donc ce qu'on dit, c'est que la Régie, normalement,

          quand elle regarde le coût de service, elle devrait

          le faire dans un processus allégé; tant et aussi

          longtemps qu'on est en situation de gain de

          productivité, bien elle peut être réconfortée que

          l'incitatif est toujours de présenter le plus bas

          coût de service possible puisqu'on a une

          bonification.

          Ce qui est aussi vrai, en théorie, quand on dépasse

          le revenu requis parce que quand on dépasse le revenu

          requis, pas le revenu requis, pardon, le revenu

          plafond, bien il faut rembourser les gains. Ça fait

          qu'on n'a pas intérêt à le dépasser de façon exagérée

          et inutile. Donc le processus pourrait être aussi
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          allégé dans le coût de service lorsque le coût de

          service est supérieur au revenu plafond mais on dit,

          ce qu'on dit à la Régie, c'est que dans ce cas-là, la

          Régie peut poser toutes les questions, quand on est

          au-delà du revenu requis, elle peut poser toutes les

          questions sur la nature des coûts qui lui est

          présentée et se satisfaire que ces coûts-là sont

          raisonnables.

          Puis dans la mesure où elle a fait cet exercice-là

          puis elle en vient à la conclusion que les coûts sont

          justifiés, qu'il est justifié de dépasser le revenu

          plafond, bien on ne voit pas la raison pour laquelle

          on devrait être pénalisés pour des coûts qui sont

          justifiés. Donc essentiellement, c'est la réponse.

  24  Q.  Merci. Question numéro 5, et à cette question, qui

          traite de l'impact potentiel des projets Le Suroît et

          Bécancour, je vous référerais également, ou je vous

          inviterais à référer également à la question numéro 1

          de la Régie dans la première série de questions, où

          la Régie, à 1.1, demandait si le Groupe de travail

          avait pris en considération l'éventualité d'un apport

          important de gains de productivité reliés justement à

          l'ajout de ces projets, le Bécancour, de Bécancour et

          Le Suroît. Alors je pense qu'il est important de

          traiter les deux question ensemble; d'ailleurs, c'est

          la référence de la Régie.

      R.  Oui. Donc, effectivement, la réponse à la première
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          question de la Régie, c'était, oui, on en a tenu

          compte. L'information sur Le Suroît était disponible,

          bien en fait, elle n'était même, elle était rendue

          publique parce que ça a été déposé à la Régie,

          l'impact à la baisse sur les tarifs de Gaz Métro a

          été déposé à la Régie lorsqu'on a demandé des

          modifications au tarif 4 pour répondre aux besoins

          des générateurs d'électricité qui ont des volumes

          importants.

          Et c'était un élément qui a été considéré dans le

          Groupe de travail, qui a amené entre autres à

          différentes modifications aux paramètres, dont le

          facteur X, dont le trois cent soixante-quinze (375)

          points de base, et ainsi de suite.

          Donc ici, la Régie nous demande de déposer dans le

          présent dossier l'estimation de l'apport potentiel.

          Donc ce qu'on fait, c'est qu'on reprend l'information

          qui avait déjà été donnée à la Régie dans le dossier

          tarifaire 2003, à la pièce SCGM-12, document 1.78, où

          on faisait état d'une baisse tarifaire estimée à neuf

          millions cinq cent cinquante-six mille dollars

          (9 556 000 $) annuels.

          Là, ce qu'il est important de réaliser, c'est que ça,

          c'est une réduction une fois, ce n'est pas chaque

          année, c'est, on raccorde le client, ça génère une
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          baisse tarifaire de neuf millions (9 M$), ou à peu

          près, mais c'est juste une fois puis dans le

          mécanisme incitatif, on le partage pendant cinq ans

          puis après, c'est réintégré au revenu requis - au

          revenu plafond, pardon. Donc c'est vraiment limité

          dans le temps.

          Et ça tient compte des estimés de l'époque. C'est sûr

          que les coûts de construction qui avaient été estimés

          à l'époque peuvent être appelés à être changés puis

          c'était basé aussi sur les paramètres du tarif qui

          avaient présentés à la Régie, qui ne sont pas

          nécessairement ceux qui ont été retenus. On pense

          entre autres au rabais que la Régie a limité à vingt-

          six pour cent (26 %) comparativement à trente pour

          cent (30 %) qui avait été proposé et l'ajout d'un

          seul palier comparativement aux deux paliers qui

          avaient été proposés à la Régie.

          Quant au projet de Bécancour, bien là, je vous

          dirais, c'est un peu plus délicat. Oui, on en a tenu

          compte d'abord dans le Groupe de travail, c'est un

          élément qu'on avait en tête, on a fait état de

          chiffres préliminaires. Vous donner aujourd'hui les

          chiffres préliminaires, c'est délicat parce que c'est

          un projet qui est en cours d'étude, en cours de

          négociation, entre autres avec un entrepreneur pour

          réaliser des travaux de construction.
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          Donc de dire ça va coûter X millions de dollars, bon

          bien c'est sûr que l'entrepreneur, qui nous écoute

          sur Internet, va être content de savoir qu'on pense

          que ça va coûter tel montant, ça va être son, c'est

          sûr que ça va être son minimum qu'il va nous

          demander. Donc c'est un peu délicat de vous dire le

          prix exact mais, puis les estimations ne sont pas

          définitives non plus, mais par contre, ce qu'on peut

          vous dire dès maintenant, c'est que ce n'est pas un

          petit projet.

          Contrairement au Suroît, qui ne demandait pas des

          investissements faramineux, le projet de Bécancour

          risque de demander des investissements beaucoup plus

          considérables, on parle d'une conduite de treize

          kilomètres (13 km), si ma mémoire est bonne, dont

          près de deux kilomètres (2 km) sous le fleuve, donc

          ça demande un forage directionnel, ce n'est pas

          quelque chose, je pense que c'est un des forages les

          plus longs qui ont été réalisés dans le monde, ou en

          tout cas, c'est quelque chose de considérable. Ça

          fait que ce n'est pas des, on ne parle pas de cinq

          cent mille dollars (500 000 $), on ne parle pas de

          deux millions (2 M$), on parle dans les dizaines de

          millions de dollars d'investissement.

          Autre élément, bien les volumes sont moindres que Le

          Suroît. Le Suroît, on parlait de quarante-cinq (45)
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          BCF, je crois, ou entre quarante (40) et quarante-

          cinq (45); dans le cas de Bécancour, on parle plus de

          volumes autour de trente (30) BCF, ça fait que

          forcément, les revenus sont moindres. Les coûts sont

          beaucoup plus considérables, ça fait qu'on ne parle

          pas du tout d'effet à la baisse sur les tarifs de

          neuf millions (9 M$); en fait, les données

          préliminaires qu'on a nous montrent que sur les cinq

          premières années, il y aurait à peine baisse

          tarifaire, ce serait à peine, donc des hausses

          tarifaires les premières années, un point mort, on

          parle d'un point mort de quatre point soixante-dix-

          sept (4,77) ans.

          Un point mort de quatre point soixante-dix-sept

          (4,77) ans, à date, ne prenez pas ça pour des

          chiffres définitifs mais un point mort de quatre

          point soixante-dix-sept (4,77) ans, c'est, ça

          signifie qu'au cours des premières années, il y a eu

          des hausses tarifaires, puis au cours des années,

          mettons, 3, 4, 5, il y a eu des baisses tarifaires

          puis que les unes compensent les autres, à peine; ça

          s'équivaut.

          Donc ça veut dire que sur la durée des cinq premières

          années de ce projet-là, qui devrait commencer en deux

          mille sept (2007), je pense, deux mille six (2006),

          deux mille sept (2007), à toutes fins pratiques, dans
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          les premières années, ça serait pénalisant dans le

          mécanisme incitatif parce que ça génère des hausses

          tarifaires. Puis ce n'est qu'après qu'on pourrait se

          récupérer, donc probablement pendant le terme un

          autre mécanisme incitatif ou un autre encadrement

          réglementaire.

          Donc ça viendrait en grande partie contrebalancer les

          effets positifs du Suroît. Puis de façon récurrente

          aussi, les baisses tarifaires, on ne parle pas de

          neuf millions (9 M$); même quand on va commencer à

          générer les baisses tarifaires, on parle de, à date,

          les chiffres, c'est, on parle de, au maximum, deux

          millions (2 M$), entre un point six (1,6 M$) puis

          deux millions (2 M$). Mais ça, c'est dans l'année 6,

          7, 8, et cetera.

          Donc ce qu'on peut conclure, c'est que le projet de

          Bécancour va venir en grande partie annuler sinon

          totalement l'effet du projet du Suroît, pour les

          premières années. Puis par la suite, ça va être plus

          positif. Ça complète ma réponse.

          (11 h 30)

  25  Q.  Merci. Maintenant, la question 6, qui porte sur la

          formule de gains de productivité additionnels alors

          la Régie suggérait une formule quelque peu différente

          et je crois que le Groupe de travail a explicité, ou
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          a soumis une troisième façon de soumettre cette

          formule. Alors je vous laisse expliquer.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui. En fait, ici, comme madame Bessette me faisait

          remarquer, c'est ma question, ma réponse préférée,

          c'est assez difficile à suivre, j'avoue, hier soir,

          je la relisais puis il faut que je me tienne la tête

          pour suivre puis ce n'est pas évident, évident. Mais

          pour, c'est plus technique qu'autre chose, mais pour

          résumer la préoccupation de la Régie, ou la question

          qui est soulevée par la Régie est fort légitime; en

          fait, elle a raison, la formulation telle qu'on l'a

          mise dans la réponse n'était pas tout à fait précise.

          Ça faisait, comme on dit, « ça faisait la job »,

          parce que les paramètres étant ce qu'ils sont, ça ne

          changeait rien de toute façon. Mais en gros, on a

          calculé les gains de productivité annuels d'une année

          à l'autre en prenant, en calculant la différence

          entre les revenus requis. Ce n'est pas tout à fait

          exact; là, je peux peut-être prendre le tableau, si

          vous permettez - désolé pour ceux qui sont sur

          Internet, Mireille, Pierre et les autres; Robert

          Meunier aussi m'a dit peut-être qu'il nous écouterait

          - d'où l'avantage d'être ici.

          Donc, en gros, on a un revenu plafond qui évolue,
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          disons, comme ça, une hypothèse. Un revenu plafond

          qui évolue à peu près comme ça. On a un revenu requis

          qui évolue comme ça. Et nous, ce qu'on a fait dans la

          réponse précédente, c'est qu'on, quand on calculait

          les gains de productivité annuels, on calculait la

          différence, disons, ça, c'est l'an 1, l'an 0, l'an 3,

          4, 5, 6, on calculait la différence entre ça et ça.

          Mais c'est parce que le revenu requis était égal au

          revenu plafond, c'est ça... non... c'était le même

          écart,  ça donnait le même écart, ça ne changeait pas

          mathématiquement, ça fait qu'on faisait juste la

          différence entre ça et ça. Mais en théorie, les gains

          de productivité marginaux, c'est mettons, c'est de

          combien, ici, ça, c'est les gains de l'an 1, les

          gains de l'an 2, bien les gains de productivité

          marginaux, c'est l'écart entre les deux, c'est

          l'écart entre ça et ça.

          Donc il faut faire, comme la Régie le suggère, il

          faut faire ça moins ça... euh, non, ça moins ça,

          moins la différence ici entre ça et ça. Ça, c'est

          vraiment le gain de productivité marginal. Ce qu'on

          ajoute dans notre réponse, on dit oui, c'est vrai

          mais il y a peut-être un élément qui manquait si on

          veut y aller de façon plus précise comme ça, c'est

          qu'à l'an 6, ici, le revenu plafond, il va être

          abaissé pour tenir compte du gain de productivité de
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          la première année. Donc il est abaissé à ce niveau-

          là; l'année 7, c'est la même chose, ainsi de suite.

          Donc à l'année 6, il ne faut pas faire simplement la

          différence entre ça et ça ici, il faut tenir compte

          aussi de cette réintégration-là, parce que le revenu

          plafond, il est rendu là mais ça aussi, c'est quand

          même un gain de productivité marginal. Ça fait que

          c'est juste la nuance qu'on apporte dans la réponse :

          oui, la suggestion de la Régie est bonne mais il faut

          ajouter cette nuance-là qu'à l'année 6, il faut tenir

          compte de la réintégration des gains de productivité.

          En gros, c'est à peu près ça. Mais bonne chance pour

          l'avenir!

  26  Q.  Alors parlant de réintégration, nous en sommes à la

          question numéro 7, qui réfère également à la réponse

          à la question 20 de la première série de demandes de

          renseignements, au scénario 3, il y a des tableaux,

          et dans la nouvelle réponse, la réponse 7, qui a été

          distribuée il n'y a pas très longtemps, nous avons

          une série de tableaux à nouveau, alors pour illustrer

          la nécessité de réintégrer les pertes de productivité

          dans le revenu plafond. Alors je vous laisse donner

          plus de détails sur ces différents tableaux fournis.

      R.  Oui. Donc, bien cette question-là est intéressante.

          L'approche qu'on a voulu adopter ici pour répondre,

          c'est de donner un exemple théorique mais quand même

          qui est, qui n'est peut-être pas réaliste mais qui
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          est théorique, qui montre qu'il faut vraiment

          réintégrer les gains de productivité négatifs, ou les

          pertes de productivité.

          C'est sûr qu'à prime abord, ce n'est pas,

          intuitivement, ce n'est pas naturel de dire : on va

          réintégrer dans le revenu requis - ou dans le revenu

          plafond, je m'excuse - de réintégrer dans le revenu

          plafond des pertes de productivité. Ça a l'air d'être

          une faveur qu'on fait au Distributeur, dire :

          « Regarde, tu as été moins bon que tu pensais puis

          parce que tu as été moins bon, bien on va t'en

          demander moins dans le futur. »

          Ce n'est pas tout à fait ça. On va, puis on va

          prendre un exemple qui est assez concluant, vous

          allez voir, c'est assez simple puis, bien je pense en

          tout cas, puis c'est assez concluant. En fait, ce

          qu'on a pris, je vais le prendre, là, j'ai le fichier

          WORD, ce n'est pas une présentation mais je vais le

          mettre au projecteur.

          Donc premièrement, on prend une situation qu'on dit

          normale. Dans cette situation-là, ce que vous voyez,

          c'est que... donc essentiellement, ce que vous voyez,

          c'est, on a présumé d'un revenu plafond qui au départ

          était...
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          Donc ce que vous voyez, c'est un revenu plafond qui

          au départ est présumé constant à cent (100), pour

          simplifier la vie. Donc en gros, ce que ça veut dire,

          c'est qu'on a présumé que l'inflation moins le

          facteur X de zéro point cinq pour cent (0,5 %), ça

          donnait zéro, donc une inflation à chaque année de

          point cinq pour cent (0,5 %) puis un facteur X de

          point cinq (0,5), ça fait que l'un et l'autre

          s'annulent, ça fait que le revenu plafond reste le

          même; ça, c'est pour que ça soit simple à comprendre.

          Et on parle d'un revenu requis qui, la première

          année, baisse de quatre-vingt-dix-neuf point cinq

          (99,5) et de point cinq (0,5) par année par la suite.

          Donc à chaque année, on réalise, on présume qu'on est

          capables de réaliser un gain de productivité de point

          cinq (0,5) qu'on est capables de soutenir sur toute

          la période.

          Puis le principe derrière le mécanisme qui vous est

          proposé et qui était le même dans le mécanisme

          antérieur, c'est que quand on fait un gain de point

          cinq (0,5) une année, on le partage à moitié puis on

          le partage pendant cinq ans. Donc si on est capables

          de le soutenir pendant cinq ans comme ici, bien on le

          partage pendant cinq ans puis au bout de cinq ans, il

          retourne à cent pour cent (100 %) aux clients.
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          Donc le gain cumulatif que vous avez ici, c'est la

          différence entre le revenu plafond, qui est constant

          à cent (100), et le revenu requis, qui va en

          croissant de point cinq (0,5) à chaque année parce

          qu'on ajoute toujours un point cinq (0,5) de gain de

          productivité additionnel.

          Le gain marginal dans ce cas-là, bien c'est la

          différence entre les deux, donc c'est point cinq

          (0,5) à chaque année. Et l'avant-dernière colonne, on

          a l'apport annuel de Gaz Métro. Donc quelle est la

          bonification de rendement conservée par Gaz Métro

          dans cet exemple-là? Bien la première année, c'est

          assez facile, on a fait un gain de point cinq (0,5),

          partagé moitié/moitié, Gaz Métro en conserve point

          vingt-cinq (0,25).

          L'année suivante, on creuse l'écart, le gain

          cumulatif devient un (1,0), la différence entre le

          revenu plafond et le revenu requis. On en conserve la

          moitié, qui donne point cinq (0,5), et la part

          cumulative, qui est le total de toutes les années,

          bien tombe à point soixante-quinze (0,75). Et on fait

          ça ainsi de suite jusqu'à l'année 6, où, à l'année 6,

          on commence à réintégrer le gain de productivité de

          l'année 1.

          Donc le premier point cinq (0,5) qu'on a fait, on
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          arrête de le partager, on n'en ajoute pas. Mais on en

          ajoute un autre, on en réalise un nouveau mais on

          redonne le premier qu'on a réalisé. Ça fait que

          résultat, bien le gain constaté cumulatif, il demeure

          constant à deux point cinq (2,5), on remplace

          toujours un ancien gain par un nouveau gain. Donc

          notre coût de service continue toujours à diminuer

          mais on partage juste les gains réalisés dans les

          cinq dernières années.

          Donc on fait le calcul et la part annuelle de Gaz

          Métro demeure, à ce moment-là, constante à un point

          vingt-cinq (1,25). Et le cumulatif, ce que ça nous

          donne au bout de la dernière année, quinze ans

          disons, c'est seize point vingt-cinq (16,25). Donc

          conclusion, le Distributeur va avoir touché une

          récompense de seize point vingt-cinq millions de

          dollars (16,25 M$), disons que les unités sont des

          millions, seize point vingt-cinq millions (16,25 M$)

          pour avoir réalisé des gains annuels de point cinq

          million (0,5 M$), récurrents.

          Puis du côté des clients, si on faisait le calcul, on

          s'aperçoit que les clients vont payer le revenu

          requis plus la bonification annuelle de rendement de

          Gaz Métro, puis si on fait le total des deux par

          rapport à une situation où on aurait facturé aux

          clients le cent (100) du revenu plafond, bien ça fait
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          un gain de quarante-trois point soixante-quinze

          millions (43,75 M$).

          Pourquoi le quarante-trois (43) est plus grand que le

          seize (16)? Bien c'est juste parce qu'après cinq ans,

          le Distributeur arrête de partager, il ne touche

          plus, il ne participe plus aux bénéfices. Donc ce

          qu'il est important de retenir, c'est que ça fait

          seize millions (16 M$) sur quinze ans pour une

          situation quand même assez simple, assez normale.

          Maintenant, on va faire une variante de ça. Dans le

          tableau qui suit, qui est le tableau suivant dans vos

          pages, on va modifier juste une chose, on va se

          dire : à l'année 2, au lieu de réaliser un gain de un

          million (1 M$), Gaz Métro réalise un gain de quatre

          point cinq millions (4,5 M$). Puis on va regarder ce

          que ça donne si on ne réintègre pas les gains de

          productivité - les pertes de productivité.

          (11 h 45)

          Même exemple, même même performance, on part du même

          point de départ, on arrive au même - je vais le

          baisser un peu - Excusez! C'est dans mes gènes. Donc,

          partout pareil, la même chose, on part de la même

          place, on arrive au même endroit. Sauf qu'on passe

          par une année 2 où on a été beaucoup plus disons

          agressif, on s'est fait accroire qu'on pouvait faire
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          des gains de productivité énormes, on a baissé notre

          revenu requis à quatre-vingt-quinze millions (95 M$).

          Puis l'année 3, bien, on se rend compte que,

          finalement, ce n'était pas soutenable, ou il est

          arrivé un événement ponctuel qui a fait qu'on a pu

          charger seulement quatre-vingt-quinze (95) aux

          clients, une augmentation des volumes, peut-être un

          suroît dans l'année. - C'est une blague. -

          Donc, tout est pareil sauf ça. Puis, là, on regarde

          ce que ça donne si on ne réintègre pas les pertes de

          productivité. Si on applique la mécanique sans

          réintégrer les pertes de productivité qui sont

          constatées à l'année 3, parce que, à l'année 3, quand

          on passe de quatre-vingt-quinze (95) à quatre-vingt-

          dix-huit point cinq (98,5), on fait une perte de

          productivité de trois point cinq (3,5).

          Donc, si cette perte-là n'est pas réintégrée, ce qui

          arrive, c'est que notre revenu plafond à l'année 7,

          il diminue parce que, à l'année 2, on a fait un gain

          marginal de quatre point cinq (4,5). Donc, on baisse

          le revenu plafond de quatre-vingt-dix-neuf point cinq

          (99,5) à quatre-vingt-quinze (95).

          Et puis, là, bien, comme on ne peut pas réintégrer la

          perte de productivité de l'année 3 qui était de trois
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          point cinq (3,5), bien, on reste à quatre-vingt-

          quinze (95). En fait, on continue même à baisser; à

          l'année 8, on continue à baisser parce que, à

          l'année... excusez! à l'année 9, on continue à

          baisser. L'année 8, on reste au même niveau parce

          qu'on ne réintègre pas la perte. Donc, il n'y a pas

          de gain non plus à intégrer. On reste au même niveau

          que l'année 7.

          À l'année 9, bien, là, comme à l'année 4, on a

          constaté un gain marginal de point cinq, on continue

          à baisser le revenu plafond, et ainsi de suite. On

          baisse jusqu'à quatre-vingt-onze point cinq (91,5).

          Puis, là, bien, quand on compare à nos coûts, bien,

          évidemment qu'on n'est jamais productif; on n'a

          jamais fait de gain de productivité. On est toujours

          un peu au-dessus. Donc, part annuelle conservée par

          Gaz Métro, c'est zéro. Et résultat, bien, au bout de

          quinze (15) ans, la part de Gaz Métro dans les gains

          de productivité est de sept millions (7 M$).

          Donc, simplement pour avoir fait un effort l'année 2,

          et effort qui s'est avéré insoutenable, tout le reste

          étant la même chose. Donc, on a juste fait mieux

          l'année 2, ou en tout cas, on a essayé de faire mieux

          l'année 2. Résultat, la récompense tombe de seize

          point vingt-cinq (16,25 M$) à sept millions (7 M$).

          Ça fait que, nous, on trouve que ce n'est pas tout à
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          fait incitatif à faire des efforts. En fait, le

          message, c'est, regardez, quand vous faites des

          gains, trompez-vous pas parce que si vous vous

          trompez, là, vous allez être pénalisé longtemps.

          Ça fait que, face à un tel message, la réaction,

          c'est, bien, on va mettre des gains quand on est sûr,

          pas juste de les faire dans l'année, mais de les

          faire pendant quinze (15) ans, en tout cas à long

          terme. Ça fait que ça montre que ce n'est pas correct

          de ne pas réintégrer les pertes de productivité.

          Là, on fait un autre exemple, le même exemple. Donc,

          ici, on fait le même exemple où on fait un gros gain

          de productivité à l'année 2, sauf qu'on fait comme il

          est prévu à l'entente, la réintégration de la perte

          de productivité de l'année 3. Donc, c'est tout le

          calcul, c'est mécanique, là. En fait, à l'année 7, on

          voit que le revenu plafond qui était rendu à quatre-

          vingt-quinze (95) à cause des résultats de l'année 2,

          à l'année 8, il remonte à quatre-vingt-dix-huit point

          cinq (98,5), donc la hausse de la perte de

          productivité de trois point cinq (3,5). Et on

          continue comme ça.

          Puis on calcule la récompense. Puis ce qu'on se rend

          compte, c'est que ça donne seize point vingt-cinq

          millions (16,25 M$). Donc, la morale ou le résultat
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          de ça, la conclusion, c'est que, en réintégrant les

          pertes de productivité, on ne se pénalise pas pour

          avoir fait des efforts à l'année 2, efforts qui se

          sont avérés insoutenables.

          Donc, le message, c'est, bien, essayez-vous, si vous

          êtes capable, tant mieux; puis si vous n'êtes pas

          capable, bien, vous ne serez pas pénalisé par la

          suite, mais au moins vous vous serez essayé. Puis

          peut-être que ça va être au bénéfice des clients

          pendant quinze (15) ans; peut-être que le quatre-

          vingt-quinze (95) ici va être soutenable sur toute la

          période, mais au moins on est incité à prendre des

          risques. Alors que ce n'est pas le cas du tout si on

          ne réintègre pas les pertes de productivité. À mon

          point de vue, c'est contre-productif. Donc c'est ça.

          Ça complète.

          Maintenant, la question 7.2, la Régie nous demande :

                         Veuillez commenter l'approche suivante

                         voulant que le revenu plafond soit :

                         a) ajusté de la partie des gains de

                         l'année témoin 5 dépassant le niveau

                         de gain maximal atteint précédemment;

                         b) ou non ajusté, s'il n'y a pas eu

                         dépassement du niveau de gain maximal

                         atteint précédemment.
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          Là, on a essayé de faire avec le même exemple de

          faire la même simulation. Puis on s'aperçoit que ce

          n'est pas, ce n'est pas la solution complète. C'est

          un petit peu moins pire, mais c'est certainement pas

          la solution. Donc, je reprends le même exemple où on

          fait un gain de quatre point cinq (4,5) à l'année 2.

          Et, là, si je comprends bien, parce que ce n'est

          pas... je vous avoue que ce n'est pas clair, clair de

          la question de la Régie quand on parle, quand le gain

          dépasse le gain maximal atteint précédemment. Est-ce

          qu'on parle du gain marginal ou du gain cumulatif?

          Moi, j'ai présumé que c'était le gain cumulatif, là.

          De toute façon, si on prend le gain maximal, c'est

          encore pire... le gain marginal. Pardon. Ça donne des

          résultats encore plus aberrants. Donc, j'ai analysé

          la situation la plus plausible disons. Et ce qu'on

          s'aperçoit, c'est que si on réintègre seulement ce

          qui excède le gain maximal atteint précédemment, ça

          veut dire que, mettons à l'année 2, le gain est de

          cinq (5), l'année 1, le gain est de point cinq (,5),

          donc la différence, c'est quatre point cinq (4,5). Si

          on intègre le quatre point cinq (4,5) dans le revenu

          requis, bien, c'est ce qu'on voit à l'année 7. Le

          revenu requis passe de quatre-vingt-dix-neuf point

          cinq (99,5) à quatre-vingt-quinze (95).

          Et par la suite, bien, le revenu, le gain cumulatif,
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          là, de un point cinq (1,5) à l'année 3, il n'excède

          évidemment pas le dernier maximum obtenu qui était

          cinq (5). Donc, si je comprends bien, on ne réintègre

          rien selon l'hypothèse qui est faite par la Régie. On

          ne réintègre rien dans le revenu requis. Donc, le

          revenu requis reste à quatre-vingt-quinze (95) tout

          le temps. Pourquoi? Bien, parce que le gain cumulatif

          ne redevient jamais au-delà de cinq (5).

          Donc, on fait toute la mécanique. On calcule. Puis ce

          qu'on s'aperçoit, c'est que la part cumulative de Gaz

          Métro, au bout des quinze (15) ans, serait de neuf

          point vingt-cinq (9,25) au lieu de seize point vingt-

          cinq (16,25). Donc, il y a une pénalité là pour avoir

          fait des efforts à l'année 2. Ce qui ne nous semble

          pas productif. Donc encore là, le message, ce

          serait : Forcez-vous pas trop! En tout cas, prenez

          pas de risque à faire des efforts qui ne sont pas

          soutenables!

          Et le dernier tableau. Le dernier tableau, ce que ça

          montre, c'est... En fait, ça montre que non seulement

          il y aurait un incitatif à ne pas faire d'effort à

          l'année 2, de ne pas prendre de risque, mais c'est

          même le contraire, il y a un incitatif à y aller

          très, très prudemment puis déclarer des gains

          toujours de point cinq (,5) par année. Parce que si

          on fait le calcul, si on ne s'est pas trompé, ça nous
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          donnerait une bonification de vingt millions (20 M$)

          au lieu de seize point vingt-cinq (16,25 M$).

          Ça fait que ce serait plus avantageux par rapport à

          aujourd'hui dans la mesure où on ne fait pas

          d'efforts ponctuels, on ne prend pas de risque. Puis

          à l'inverse, ce serait pénalisant par rapport à

          aujourd'hui si on faisait des efforts ponctuels.

          Donc, je pense que ça explique assez bien, là, qu'il

          faut réintégrer les pertes de productivité dans le

          revenu plafond.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs, ça complète les réponses à la série de

          questions numéro 2. Je comprends que, dans le plan de

          match, on est à la portion où il y a un court

          ajournement du banc.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça. Ce qu'on vous propose, c'est de reprendre à

          quatorze heures (14 h). Et à ce moment-là, on aura

          les questions et les préoccupations de la Régie qu'on

          va pouvoir vous adresser.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          D'accord. Est-ce que le format des questions de la

          Régie, ce sera dans le cadre, le format de l'audience
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          ou est-ce qu'il y aura...

          LE PRÉSIDENT :

          Pour le moment, je ne peux pas vous dire, on va voir.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          On va voir à quatorze heures (14 h).

          LE PRÉSIDENT :

          On va analyser ça et puis on va vous revenir à deux

          heures (2 h) avec les réponses à vos questions.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Ça va. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup.

          PAUSE

          (14 h)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Allard, je vais passer la parole à

          maître Rondeau pour les quelques questions de la

          Régie.
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          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Alors je comprends que maître Rondeau veut ravoir les

          deux témoins pour les questions?

          LE PRÉSIDENT :

          Ce serait mieux, je pense, à moins que vous vouliez

          répondre, Maître Allard.

          Me JOCELYN B. ALLARD :

          Je vais attendre de voir les questions. Si c'est dur,

          je vais laisser ça aux témoins.

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

          Pierre Rondeau, pour la Régie. Bonjour, Madame

          Bessette, Monsieur Noël.

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Bonjour.

  27  Q.  Je me permettrais, dans un premier temps, de vous

          référer à la réponse aux demandes de renseignements

          du dix-sept (17) décembre deux mille trois (2003), à

          la question 6.2, ou à la réponse, je devrais dire,

          6.2 à la question 6.2. Ça se trouve à la page 13 de

          14. Ça va?

          M. JEAN-PIERRE NOËL :

      R.  Oui. Jusque là, oui.

  28  Q.  On va y arriver. Tel qu'il appert du tableau à la
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          réponse 6.2, on constate qu'il y a un écart important

          entre les données projetées et les données réelles au

          titre des revenus de cession des outils de transport

          et d'optimisation des outils d'équilibrage. Je vous

          demanderais, comme première question, s'il serait

          envisageable de concevoir un mécanisme incitatif pour

          les coûts de transport et d'équilibrage qui

          comprendrait un mode de partage en début d'année, et

          un mode de partage plus généreux en début d'année

          qu'en fin d'année, comme c'est le cas pour coûts de

          distribution?

      R.  Le premier, en tout cas, le premier volet de votre

          question, c'est est-ce qu'il serait possible de

          concevoir un mécanisme incitatif qui ferait, je dis

          le premier volet mais c'est peut-être la question

          complète?

  29  Q.  Bien c'est la question, c'est : est-ce qu'on compte

          prévoir un mode de partage en début d'année et en fin

          d'année, et qui aurait les mêmes caractéristiques que

          le partage pour les coûts de distribution?

      R.  Oui. La grande difficulté au niveau des coûts de

          transport et d'équilibrage, à mon point de vue, c'est

          la difficulté d'identifier c'est quoi un gain de

          productivité. Parce qu'entre une année, mettons

          l'année 1 et l'année 2, il y a beaucoup de choses qui

          changent, entre autres les tarifs de transport de nos

          fournisseurs, les tarifs d'équilibrage de nos

          fournisseurs, les quantités demandées, et cetera.
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          Donc ça devient très difficile de départager tout ça,

          qu'est-ce qui résulte de ces variations de tarifs-là,

          des variations du coût du marché.

          Moi, honnêtement, on y a déjà pensé; d'ailleurs, bien

          on y a pensé la première fois, on a essayé d'imaginer

          quelque chose qui, en fait, bon, pour... pour revenir

          peut-être au premier mécanisme incitatif, si vous

          regardez comment il est libellé, il est supposé

          englober le transport et l'équilibrage, c'est un

          mécanisme global qui couvre également le transport et

          l'équilibrage. Donc la volonté, c'était vraiment

          d'introduire cette notion-là.

          Sauf que quand on l'applique dans la vraie vie, puis

          ça avait été prévu comme ça, on se dit : bon bien,

          oui, ça couvre le transport et l'équilibrage mais on

          ne contrôle pas les tarifs de TransCanada, on ne

          contrôle pas les tarifs de Union, donc il faut mettre

          des exclusions pour ces éléments-là. Donc on

          introduit des exclusions pour les variations de coût

          de transport et d'équilibrage.

          Ensuite, bon, les quantités demandées peuvent varier,

          les profils des clients peuvent changer, ça fait

          qu'on met des exclusions aussi pour l'évolution de la

          demande. Puis en bout de ligne, on se ramasse que, il

          faut être réaliste, ça revient à un exercice de coût

                               - 95 -

          R-3494-2002                                PANEL SCGM

          28 janvier 2004                        Interrogatoire

          Volume 2                            Me Pierre Rondeau

          de service. Il faut mettre tellement d'exclusions que

          ça revient à un exercice de coût de service. Ça fait

          qu'à toutes fins pratiques, le transport et

          l'équilibrage aujourd'hui est pratiquement exclu du

          mécanisme incitatif en début d'année parce que c'est

          impossible de quantifier des gains de productivité

          d'une année à l'autre. En tout cas, moi, je n'ai pas,

          je ne réussis pas à trouver comment faire.

          Évidemment, on pourrait s'imaginer faire un mécanisme

          incitatif qui porte sur le transport et l'équilibrage

          qui serait basé sur une évolution par rapport,

          mettons, à un indice; mais l'indice, c'est quoi,

          l'indice? Tu sais, Gaz Métro ne s'approvisionne pas

          d'une année à l'autre toujours de la même façon, donc

          l'indice, il va varier, il va être bâti comment. Si

          on s'indexe juste à partir, si on se compare juste à

          l'évolution, par exemple, des coûts de TransCanada,

          ce n'est pas représentatif de l'ensemble de nos

          outils; la même chose pour Union Gas, et cetera.

          C'est pratiquement impossible de faire un indice, il

          n'y a pas de prix de marché publiés pour dire :

          « Bien Gaz Métro, si vous aviez été plus performants

          que la moyenne des clients au Québec... », tiens,

          idéalement, il faudrait ça, il faudrait, ça prendrait

          un marché très, très développé au Québec, où beaucoup

          de clients s'approvisionnent eux-mêmes en transport
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          et en équilibrage et où il y aurait un indice de

          marché, où on pourrait dire : « Bien... », je ne sais

          pas, moi, « ... il y a vingt clients industriels qui

          ont réussi cette année à baisser leurs coûts de

          transport et d'entreposage en moyenne de cinq pour

          cent (5 %); Gaz Métro, vous avez fait combien, vous,

          six pour cent (6 %)? Bien vous êtes meilleurs que le

          marché. »

          Mais il n'y en a pas d'indice comme ça, il y a très,

          très peu de clients qui achètent leur propre

          transport, leur propre équilibrage; ce n'est pas

          public de toute façon. Puis les caractéristiques de

          chacun sont tellement différentes que peut-être que

          eux ont baissé leurs coûts de transport de cinq pour

          cent (5 %) parce que le coût d'équilibrage a

          augmenté, ou ils se sont privés de gaz, ils se sont

          interrompus davantage en hiver, et cetera.

          Moi, bien sincèrement, j'ai de la misère à imaginer

          un mécanisme incitatif qui serait capable de façon

          efficace d'identifier des gains de productivité sur

          le transport et l'équilibrage en début d'année. Je

          pense que la seule solution qui reste, bien c'est ce

          qu'on fait aujourd'hui, c'est de dire : « Bien,

          regarde, on va faire les prévisions les plus

          réalistes qu'on pense. »
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          Puis là, bien la Régie, c'est sûr qu'elle porte son

          jugement là-dessus, les intervenants portent leur

          jugement; nous, on fait nos propositions puis à

          partir du moment où on s'entend que normalement, ça

          devrait coûter tel prix, compte tenu des tarifs qu'on

          connaît, bien après ça, il nous reste à essayer de

          faire mieux. Puis c'est là l'encouragement à Gaz

          Métro à essayer de faire mieux au niveau de ces

          outils-là. Mais c'est un sujet très, ce n'est pas

          facile, ça, je l'avoue.

  30  Q.  Puis, par curiosité, à votre connaissance, est-ce que

          c'est quelque chose qui a été abordé dans d'autres

          juridictions où il y aurait des conditions de marché

          qui permettraient, par exemple, l'établissement d'un

          indice, à votre connaissance?

      R.  Bien au Canada, non. Vous avez, dans la littérature

          qu'on vous a remise ce matin, il y en a un que j'ai

          vu, ça porte sur le gaz, le coût du gaz, oui, je ne

          me souviens plus lequel, on ne l'a pas souligné parce

          que, justement, ça ne concernait pas la distribution,

          mais il y en a un mécanisme incitatif qui porte sur

          le coût du gaz.

          Et je soupçonne qu'aux États-Unis, quand on parle de

          coût du gaz, ça comprend le transport, l'équilibrage

          et la marchandise. Mais là, la réalité est bien

          différente. Je ne l'ai pas analysé, je vous avoue, je

          ne sais pas comment ils fonctionnent. Sûrement que ça
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          existe à certains endroits mais... Il faut tenir

          compte aussi d'une autre réalité, quand on parle de

          transport, d'équilibrage puis de marchandise, ici, au

          Québec, c'est déréglementé, n'importe qui peut aller

          acheter son transport, son équilibrage et sa

          marchandise, ça fait qu'en principe, en théorie, la

          vraie vie n'est pas si facile, mais en théorie, si un

          client n'est pas satisfait des prix que nous, Gaz

          Métro, on lui offre, bien il peut aller dans le

          marché.

          (14 h 15)

          Ça fait qu'il y a toujours cette contradiction

          apparente-là entre vouloir faire un mécanisme

          incitatif qui porte sur une marchandise qui est

          soumise aux lois du marché. Mécanisme incitatif, ça a

          du sens dans une entreprise réglementée où le client

          n'a pas le choix de s'approvisionner ailleurs. Puis

          d'ailleurs, le mécanisme incitatif vise à essayer

          de... comme dans un marché concurrentiel à inciter le

          fournisseur à être de plus en plus productif, comme

          dans un marché concurrentiel. Parce que, dans le

          fond, dans un marché concurrentiel, ce qui incite le

          fournisseur à être productif, c'est la concurrence.

          S'il ne le fait pas, bien, il perd son client puis il

          perd son profit.

          Nous ici, on n'a pas ça. Donc, on essaie de le
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          reproduire de façon artificielle à travers un

          mécanisme incitatif. Mais à partir du moment où une

          composante, un service est déjà déréglementé et le

          client a déjà accès, en théorie je dis bien, parce

          qu'il faut être réaliste, en pratique, le petit

          client qui a juste une cuisinière, bon, son

          alternative est plutôt limitée en termes d'accès au

          transport et la marchandise, et ainsi de suite. Mais

          en théorie, au moins, pour les gros clients, il n'y a

          pas lieu de mettre un mécanisme incitatif sur ces

          composantes-là. Je ne sais pas si ça répond à votre

          question.

  31  Q.  J'ai bien entendu.

      R.  Oui.

  32  Q.  Par ailleurs, à la réponse de ce matin à la question

          1.1, vous indiquez que le mécanisme incitatif en

          vigueur depuis octobre deux mille (2000) incite

          certainement SCGM à réduire autant que possible les

          coûts de transport et d'équilibrage par rapport aux

          prévisions faites en début d'année. Avec le mécanisme

          tel que proposé, pourriez-vous nous indiquer qu'est-

          ce qui pourrait rassurer la Régie qu'en début d'année

          dans ses prévisions, le distributeur optimise ses

          outils de transport et d'équilibrage?

      R.  Bien, premièrement, puis c'est particulier à notre

          réglementation incitative au Québec, ce n'est pas

          partout, je pense, où ils font ça, mais chaque année,

          on présente un exercice détaillé de coûts de service
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          comme auparavant. La Régie, les intervenants, dans un

          premier temps, en groupe de travail voient nos

          prévisions. Donc, ils ont tout le loisir de

          questionner et de se faire donner des explications.

          Dans un deuxième temps, la Régie les voit aussi, doit

          les approuver. Donc, il y a un premier exercice-là

          qui se fait.

          Puis l'autre élément aussi important, c'est qu'il

          faut réaliser que, depuis quelques années, il y a...

          en fait, depuis la nouvelle loi, c'est... en tout

          cas, l'article 72 de la Loi. Je vais laisser maître

          Jocelyn peut-être compléter ma réponse. Ça ne sera

          peut-être pas précis, précis. Mais en tout cas, il y

          a un article qui dit qu'on doit soumettre

          annuellement un plan d'approvisionnement à la Régie.

          Donc, c'est là l'occasion de le regarder en détail.

          On fait des prévisions non seulement pour la

          prochaine année mais aussi pour les trois ans à

          venir. Donc, je pense que c'est l'occasion idéale

          pour la Régie de poser des questions sur la façon

          dont les approvisionnements gaziers sont structurés.

          Je pense qu'il y a beaucoup de, il y a beaucoup

          d'occasions pour la Régie et des intervenants de

          regarder ça. Ça, c'est clair. Puis de se satisfaire

          que ce qui est mis dans le dossier tarifaire est

          réaliste.
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          Évidemment, il y a... C'est certain qu'il y a des

          choses qu'on va faire, qu'on ne peut pas être sûr de

          refaire les années subséquentes, là. Ce n'est pas

          parce qu'une année, on a été capable de vendre un

          excédent à tel prix que, automatiquement, l'année

          suivante, on va être capable de le faire. Il y a

          toujours de l'incertitude. Mais je pense qu'il y a

          moyen de mettre dans un dossier tarifaire ce qui est

          raisonnable, ce qui est raisonnable de croire qui

          puisse être fait. Puis ce qui peut être fait en plus,

          bien, là, on satisfait que c'est un bonus. Tout le

          monde le partage, essentiellement les clients à

          soixante-quinze pour cent (75 %).

  33  Q.  Plus précisément, ce que j'ai compris de votre

          réponse, c'est que c'est l'occasion, il y a des

          occasions pour vérifier tout ça, notamment lors du

          dossier tarifaire. Mais selon vous, là, de quelle

          façon est-ce que SCGM parvient à faire les meilleures

          prévisions possibles, si vous en avez la

          connaissance, évidemment?

      R.  Bien, ce n'est pas moi qui fais les prévisions à ce

          niveau-là. Je serais embêté de vous dire dans le

          détail qu'est-ce qui... Mais certainement qu'on y va

          par expérience. On regarde ce qu'on a été capable de

          faire dans le passé. Des fois, il y a des choses

          qu'on a fait dans le passé qui sont dues à des

          conjonctures spéciales. C'est quoi la probabilité que

          ça se refasse?
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          D'abord, il faut qu'il y ait des outils qu'on

          anticipe qui puissent être revendus, en partant, ou

          des échanges qui puissent être faits. Ce n'est pas

          toujours évident de prévoir à l'avance. T'sais, c'est

          comme si je disais, c'est quoi mon expectative de

          faire des gains à la bourse cette année? T'sais, je

          peux regarder historiquement en moyenne les

          rendements à la bourse. C'est peut-être cinq pour

          cent (5 %) au-dessus de l'inflation. Mais je vais-tu

          faire cinq, je vais-tu faire dix, je vais-tu faire

          deux l'an prochain? Combien je mets dans mon budget?

          Ce n'est pas évident, évident, mais c'est une

          question de jugement puis d'expérience.

  34  Q.  Alors je vous remercie, madame, monsieur.

      R.  Bienvenue!

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Madame Bessette, Monsieur Noël. Ça complète

          les questions de la Régie. Je suis un peu gêné de

          vous dire ça parce qu'on vous a fait revenir, là, cet

          après-midi pour ces questions-là, mais

          malheureusement il a fallu sur l'heure du lunch

          passer à travers la présentation de ce matin, puis

          les réponses aux questions pour conclure qu'on avait

          qu'une seule question.

          Avant de finaliser l'audition, Maître Allard, est-ce

          qu'il y a, à titre de procureur, est-ce qu'il y a une
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          intervention, une dernière intervention que vous

          aimeriez faire?

          PLAIDOIRIE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

          Oui, j'avais quelques notes de préparées. Quinze,

          vingt minutes pour faire - vous pardonnerez

          l'expression anglaise - le « wrap-up » de toute la

          présentation du Groupe de travail. Alors, si vous

          voulez, je peux y aller maintenant.

          (14 h 20)

          Alors vous comprendrez qu'on ajuste avec les

          dernières, les deux dernières questions de mon

          confrère, ce qu'on veut que je vous transmette.

          Alors évidemment, après une présentation ou des

          explications présentées de manière aussi articulées,

          évidemment, je me suis demandé qu'est-ce que je

          pourrais apporter d'utile au portrait que vous allez

          avoir dans ce dossier lorsque vous allez l'apporter

          en délibéré. Et me doutant que les témoins

          couvriraient tout ce qui est pertinent, je me suis

          quand même préparé quelques notes et pour ce faire,

          j'ai eu recours à ce que les avocats font lorsqu'ils

          veulent se rassurer que la conclusion qu'ils

          soumettent au tribunal est bien fondée, lorsqu'ils

          veulent rassurer le tribunal à cet effet-là.
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          Alors j'ai décidé de sortir les précédents sur le

          même sujet et, évidemment pour être capable de vous

          soumettre que l'entente négociée unanime pour le

          renouvellement du mécanisme à l'amélioration de la

          performance de SCGM est bien fondée, et c'est la

          conclusion vraiment que l'on recherche.

          Alors le précédent à lire, c'est la décision D-2000-

          183, forcément. Et n'ayant qu'un seul précédent, et

          là l'avocat se trouve un peu désemparé, il y en a

          seulement un dans notre juridiction, alors j'ai

          décidé, ce que j'ai décidé de faire également, c'est

          de relire la lettre du vingt-quatre (24) août deux

          mille (2000), la lettre de commentaires pour le

          Groupe de travail, que j'avais signée pour soutenir à

          la Régie l'approbation, l'acceptation de l'entente

          bonifiée en deux mille (2000).

          Et c'était dans le cadre évidemment du dossier

          R-3425-99; là, je ne vous ai pas fait de copie de la

          lettre, je pense que vous l'avez tous au dossier, ou

          dans le dossier de la Régie. Évidemment, quand on

          relit la décision D-2000-183 et qu'on relit cette

          lettre-là, ce qui est frappant dans un premier temps,

          c'est que, évidemment, le mécanisme incitatif qui

          vous est soumis maintenant pour les années deux mille

          quatre (2004) à deux mille neuf (2009) s'inscrit,

          comme il a été mentionné et qui a été démontré ce
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          matin encore une fois, dans une belle continuité avec

          le mécanisme incitatif en vigueur depuis octobre deux

          mille (2000).

          Alors on l'a dit, les témoins l'ont répété, on l'a

          écrit, l'esprit et la structure du mécanisme qui sont

          présentés en l'instance sont très semblables à celui

          de la décision D-2000-183. Évidemment, ce n'était pas

          une surprise parce que dès la décision, votre

          décision procédurale D-2003-88, la Régie rapportait

          succinctement que les, en discutant du rapport

          d'évaluation du Groupe de travail dans la Phase 1,

          qui avait été déposé en date du douze (12) mars deux

          mille trois (2003), que le Groupe de travail note

          qu'à prime abord, le mécanisme ne semble pas requérir

          de modifications structurelles majeures.

          Or, on n'est pas surpris d'arriver avec un mécanisme

          qui, effectivement, respecte l'esprit et la structure

          du mécanisme déjà en vigueur. Alors ça, vous allez

          trouver ça à la page 4 de la décision D-2003-88.

          Maintenant, ce qui est intéressant après ce constat

          de familiarité avec le mécanisme déjà en vigueur, ce

          qui est intéressant de noter en relisant la lettre de

          commentaires du vingt-quatre (24) août deux mille

          (2000) et à la décision, c'est la diminution du

          nombre d'inconnus auxquels on faisait face à l'époque
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          et auxquels on était confrontés puis qui ne se posent

          pas de la même façon, qui ne se posent à peu près

          plus aujourd'hui.

          Évidemment, il y a une série de différences entre les

          deux mécanismes, différences qui ont été, qu'on

          retrouve particulièrement dans les paramètres. Et je

          n'ai pas l'intention de reprendre ce que les témoins,

          vous allez, d'abord, dans la présentation, je pense

          qu'il y a un tableau récapitulatif intéressant qui

          tient sur trois diapositives dans la présentation des

          distinctions entre le mécanisme actuel et le

          mécanisme proposé.

          Or ce sur quoi donc je veux attirer votre attention,

          ce sont plutôt les éléments qui, dans la lettre du

          vingt-quatre (24) août deux mille (2000), ont

          justifié plusieurs pages de texte et qui aujourd'hui

          ne soulèvent pas les mêmes appréhensions. Évidemment

          de façon générale, aujourd'hui, on bénéficie tous,

          incluant la Régie, de l'expérience vécue depuis

          octobre deux mille (2000) sous un mécanisme incitatif

          global qui a atteint avec succès les objectifs que la

          Régie avait fixés, et ce dès la décision D-99-100.

          Ça, c'est à l'origine du premier mécanisme incitatif

          où la Régie, c'était le, je pense que ça demeure la

          philosophie de base, et ça a été repris un peu
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          partout dans les rapports des groupes de travail,

          dans les décisions procédurales de ce dossier,

          évidemment, et c'est une citation, je pense que ça

          vaut la peine de la lire parce que c'est ça qui

          encadre tout l'exercice d'application de l'article

          49.4 de la Loi sur la Régie de l'énergie, qui prévoit

          que la Régie doit établir un mécanisme incitatif à

          l'amélioration de la performance du distributeur.

          Alors pourquoi? Bien l'objectif étant, et je cite,

          page 2 de D-99-100 :

                         La mise en place d'un mécanisme

                         incitatif pour favoriser

                         l'amélioration de la performance peut

                         résulter d'une part en la possibilité

                         pour un distributeur d'obtenir une

                         rémunération plus élevée provenant de

                         gains de productivité et d'innovations

                         que ce dernier aurait instaurés.

                         Cependant, la Régie considère

                         également que d'autre part, à cette

                         amélioration de la performance du

                         distributeur doit correspondre un

                         degré de satisfaction plus élevé de la

                         part des consommateurs. Ainsi, les

                         clients de ce distributeur devraient

                         être en mesure de bénéficier d'un

                         partage des gains avec le
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                         distributeur, tout en étant assurés

                         d'un service de qualité fiable,

                         sécuritaire et fourni dans une

                         perspective de développement durable.

          Alors, évidemment, dans, ce qui vous est soumis,

          c'est que l'expérience vécue dans le mécanisme actuel

          depuis deux mille (2000) a rencontré cet objectif

          avec succès et que, s'inspirant de ce mécanisme

          évidemment pour le mécanisme proposé pour les années

          deux mille quatre (2004) à deux mille neuf (2009), le

          mécanisme devrait permettre encore une fois de

          rencontrer cet objectif, qui demeure toujours

          valable.

          De façon plus spécifique maintenant, après ce constat

          général de ce qu'on peut voir des propos de août deux

          mille (2000), il y avait trois éléments plus

          particuliers que la lettre de commentaires à l'époque

          adressait. D'abord, il y avait la question du

          caractère novateur du mécanisme, le caractère inédit

          du mécanisme incitatif développé, pour utiliser

          l'expression de la décision D-2000-183, et également

          le caractère novateur du processus même.

          Alors il y avait quand même une bonne partie du texte

          qui portait sur ce sujet et vous allez voir

          évidemment qu'aujourd'hui, ce n'est plus une question
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          aussi, on est moins surpris du caractère novateur

          d'un processus d'entente négociée.

          Il y avait également des propos sur la conformité à

          l'intérêt public, et ça va demeurer tout aussi

          pertinent de l'adresser aujourd'hui, et finalement,

          la conformité à la Loi sur la Régie, les règlements

          et les décisions procédurales qui ont encadré le

          présent dossier.

          Alors le premier de ces trois sujets plus

          spécifiques, le caractère novateur, évidemment, il y

          avait beaucoup d'emphase sur, comme je le disais, le

          processus même d'entente négociée, avec lequel le

          Distributeur et les intervenants n'étaient pas

          familiers en ce qui concerne la réglementation

          économique au Québec à ce moment-là, il faut se

          reporter à quatre-vingt-dix-neuf/deux mille

          (1999/2000), et que la Régie avait décidé de

          favoriser pour essayer d'en arriver à quelque chose

          d'innovateur.

          C'était avant-gardiste et ça a effectivement permis

          d'en arriver à un mécanisme global qui ne fait pas de

          micro-gestion isolée de certains éléments de la

          performance du Distributeur mais qui considère un

          résultat global, un tout global.
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          Et pour en arriver à une telle entente, évidemment,

          il fallait discuter, il fallait négocier, il fallait

          être capable, pour les différents participants, de

          tenir une négociation où il y aurait, vous me

          permettrez l'expression, du « donnant-donnant ». Et

          pour ce faire, il fallait que les parties puissent le

          faire de façon confidentielle et avec confiance, de

          façon, en sachant que le résultat serait pris comme

          un tout par la Régie de façon à ce que tous puissent

          tenter de ne pas rester sur leur position mais

          d'arriver à une entente qui rejoindrait les intérêts

          de chacun.

          Cette approche avait fonctionné pour en arriver à une

          entente en deux mille (2000), il restait quand même à

          l'époque, il ne faut pas se le cacher, une inconnue,

          à savoir est-ce qu'un mécanisme développé dans un tel

          processus d'entente négociée serait en pratique

          viable? Évidemment, depuis quatre ans, ou près de

          quatre ans, on peut maintenant dire avec confiance

          que, effectivement, oui, c'est viable, oui, ça

          fonctionne, et c'est une inconnue, une inquiétude

          qu'il y avait à l'époque que nous n'avons pas

          aujourd'hui. Alors c'est rassurant pour ce qui vous

          est présenté maintenant.

          Bien plus, dans votre décision procédurale D-2002-255

          en la présente instance, la Régie reconnaît qu'il

                               - 111 -

          R-3494-2002                                PLAIDOIRIE

          28 janvier 2004                                  SCGM

          Volume 2                         Me Jocelyn B. Allard

          faut effectivement tenir compte de la finalité

          différente entre un dossier tarifaire et un dossier

          d'évaluation du mécanisme incitatif. Parce

          qu'évidemment, dans les lignes directrices du présent

          dossier, la Régie réitérait encore une fois

          l'importance, qu'elle approuverait l'entente comme un

          tout, à certaines conditions sur lesquelles nous

          reviendrons, et ce afin, encore une fois, de

          permettre à tous les participants de s'entendre pour

          un mécanisme qui soit satisfaisant pour tous, alors

          dans la même optique, un mécanisme où les gens vont

          se dire les vraies choses, vont négocier, feront des

          compromis, ce sera confidentiel et ça arrivera avec

          un résultat global, qu'on ne peut pas commencer à

          morceler, évidemment.

          Alors c'est la même réalité qu'en deux mille (2000),

          c'est les mêmes règles qui ont été suivies que vous

          avez reconnues comme étant valables pour ce genre

          d'exercice, que vous avez distingué effectivement

          d'un dossier tarifaire, et à juste titre.

          Or conséquemment, vu une telle approche, il faut

          également rappeler qu'il faut toujours y aller avec

          une grande prudence avant d'analyser ou de

          questionner de façon isolée certains éléments d'une

          telle entente globale. Comme on le disait dans la

          lettre du vingt-quatre (24) août deux mille (2000)
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          dans l'autre dossier, on ne peut jamais savoir, quand

          on arrive avec un tel résultat, quels ont été les

          éléments cruciaux pour un participant ou pour un

          autre qui font en sorte qu'il a finalement accepté de

          souscrire à la globalité de l'affaire. Si on commence

          à tirer sur un des fils, on risque évidemment de

          défaire l'ouvrage complet.

          Et c'est la même chose encore cette année dans le

          processus qui vous est soumis. Si on prend les

          différentes interrogations qu'on a pu recevoir dans

          les demandes de renseignements numéro 1 et numéro 2

          de la Régie, ou dans les éléments qui ont été

          présentés aujourd'hui, on peut effectivement, de

          façon isolée, se demander par exemple la part du FEÉ,

          pourquoi trente pour cent (30 %) alors que c'était

          quarante (40 %), pourquoi pas un autre chiffre?

          Alors si on commence à questionner cet élément-là, ou

          pourquoi le pourcentage au Distributeur des revenus

          d'optimisation, ce dont on discutait dans les

          questions de mon confrère de la Régie, pourquoi

          vingt-cinq pour cent (25 %), pourquoi pas un autre

          pourcentage? Alors il y a différentes choses, on peut

          requestionner et tous les éléments peuvent,

          évidemment isolément, être rediscutés. Mais c'est

          l'essence même de tout ce mécanisme et l'essence même

          du fait d'avoir un tel processus d'entente négociée
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          confidentielle de dire : ce sera une espèce de

          « mix » - je le mets entre guillemets, Monsieur le

          sténographe - où il faut regarder le tout, la

          globalité; on ne peut pas commencer, ou il faut y

          aller avec très grande prudence avant de questionner

          seulement certains éléments isolément.

          La deuxième inconnue, variable inconnue au moment de

          la rédaction de la lettre du vingt-quatre (24) août

          deux mille (2000) était évidemment la notion

          d'intérêt public. Et comment faire, et à l'époque,

          c'était comment faire pour démontrer à la Régie que

          le mécanisme global qui était proposé alors

          respectait cet intérêt public?

          Évidemment, je ne vous cacherai pas que pour l'avocat

          dans la cause actuelle, la tâche est beaucoup plus

          facile puisque maintenant, évidemment, la preuve du

          Groupe de travail, la lecture même de l'entente

          montrent que la structure et l'esprit du mécanisme

          qui vous est maintenant proposé pour les années deux

          mille quatre (2004) à deux mille neuf (2009) sont

          très semblables à celui de deux mille (2000).

          Alors maintenant, nous avons un précédent, ça nous

          rassure, on dit : « Écoutez, ça respectait l'intérêt

          public en l'an deux mille (2000), c'est plus facile

          maintenant de vous soumettre, de vous dire, étant
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          calqué sur le même mécanisme, ça peut évidemment être

          plus facile de se convaincre que ça respecte encore

          l'intérêt public. »

          Évidemment, ce n'est pas de dire que l'intérêt

          public, ce n'est pas une notion dynamique, il y a eu

          une partie de la décision D-2000-183, il y avait même

          une partie de l'argumentation dans la lettre du

          vingt-quatre (24) août deux mille (2000) qui parlait

          justement de cette notion d'intérêt public et du

          dynamisme intrinsèque à cette notion. Et d'ailleurs,

          l'intérêt public, si ce n'était pas une notion

          dynamique et si rien ne changeait, bien on vous

          aurait représenté le même mécanisme, il n'y aurait

          rien qui aurait changé.

          Or, bien au contraire, ce qui vous est soumis par le

          Groupe de travail, c'est que l'évolution qui a eu

          lieu depuis la décision d'octobre deux mille (2000),

          le dynamisme même de la notion d'intérêt public a été

          intégré, a été incorporé dans le mécanisme

          aujourd'hui proposé, dans un mécanisme amélioré, qui

          reflète de nouvelles réalités, particulièrement au

          niveau, comme je le mentionnais, des paramètres qui

          ont été modifiés pour certains, je prends par exemple

          le mode de partage, le pourcentage de partage en

          début d'année, en fin d'année, entre les clients et

          le Distributeur, et également dans certaines notions,
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          qui étaient absentes en deux mille (2000) mais qui

          sont maintenant introduites, comme par exemple

          l'ajout d'un indice de qualité de service relié aux

          gaz à effet de serre.

          (14 h 35)

          Alors, l'intérêt public, ce n'est pas une notion

          stagnante, ça a été considéré, on a bâti sur du

          connu, sur un mécanisme qui respectait l'intérêt

          public. Et on vous soumet respectueusement que le

          mécanisme aujourd'hui présenté respecte encore une

          fois l'intérêt public.

          Toujours sur cet aspect, la conformité à l'intérêt

          public, les témoins ont mentionné que les

          intervenants étaient   je pense que ça conclue la

          dernière diapositive dans la présentation qui vous a

          été faite   que les intervenants étaient même plus

          représentatifs qu'en deux mille (2000). Évidemment,

          la Régie l'avait bien indiqué dans sa décision

          D-2000-183 que ce n'est pas parce que tous les

          intervenants reconnus par la Régie souscrivent à

          l'entente que, de fait, l'intérêt public est

          rencontré.

          Et on en convient. Ce n'est qu'un indice qui peut

          aider la Régie dans son analyse. Et, évidemment, si
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          on compare maintenant la situation à laquelle vous

          faites face dans la présente cause sur ce sujet par

          rapport à la situation à laquelle le banc était

          confronté en deux mille (2000), on peut dire que,

          effectivement, les intervenants sont plus

          représentatifs parce qu'ils représentent d'abord plus

          d'intérêts divers, on pense à l'ajout, par exemple,

          d'un groupe représentant spécifiquement les clients

          commerciaux.

          Mais également, et, ça, c'est avec le temps, c'est

          l'expérience qui rentre, j'ajouterais même que, en

          deux mille trois (2003), les intervenants ont pour la

          plupart, effectivement, une expérience, une

          connaissance forcément plus poussée de SCGM et plus

          poussée de la réglementation économique qu'ils ne

          pouvaient l'avoir en quatre-vingt-dix-neuf (99), deux

          mille (2000).

          Or, ils ont en effet pour la plupart participé depuis

          le premier mécanisme à plusieurs causes tarifaires, à

          des rapports annuels dans le cas du distributeur

          gazier. Ils ont peut-être même participé pour

          plusieurs à des dossiers de réglementation économique

          ou tarifaire pour d'autres distributeurs que SCGM.

          Or, évidemment, on a une sophistication, si le mot

          peut s'employer. On a des intervenants plus

          sophistiqués probablement et plus connaissants par le
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          fait même de l'expérience qui croît.

          Et donc, on peut se... C'est un indice. On peut se

          rassurer dans votre analyse, vous pouvez vous

          rassurer que les intervenants étaient d'autant plus

          représentatifs de l'intérêt public, même si ce n'est

          pas le simple... la seule chose que vous avez à

          analyser.

          D'ailleurs, même dans le processus de négociation, on

          pourrait même ajouter que la Régie, dès la décision

          D-2003-16, votre décision procédurale, la Régie a

          ajouté des outils, un outil important pour justement

          les participants et les intervenants qui font en

          sorte que la qualité de la négociation a été, on peut

          en présumer, fortement améliorée. À la page 4 de

          cette décision, vous dites :

                         La Régie réitère que la négociation

                         doit découler de l'évaluation faite

                         des résultats du mécanisme en vigueur.

                         L'évaluation est une démarche de

                         collecte et d'analyse d'informations

                         qui visent à porter un jugement

                         éclairé sur le mécanisme existant en

                         vu de décider de son maintien ou de sa

                         modification.
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          Or, évidemment, après un essai infructueux auquel le

          témoin faisait référence ce matin, avec l'aide de la

          Régie, finalement, les intervenants ont pu développer

          une grille d'analyse, ont pu développer un mécanisme

          d'évaluation de ce qui avait été vécu. Et la Régie

          s'en est dite satisfaite dans le rapport... s'est

          dite satisfaite de ce rapport d'évaluation dans la

          décision D-2003-88.

          Et ce qu'on peut donc en conclure, c'est qu'une

          évaluation qui a été faite selon la recette de la

          Régie de façon sérieuse, sur laquelle la Régie s'est

          dite satisfaite, a forcément mené à ce moment-là,

          c'était la prémisse de la demande de la Régie, ça a

          forcément mené à une négociation de qualité

          supérieure à ce qu'elle avait été en mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000). Et

          donc, une négociation de qualité supérieure avec des

          intervenants plus expérimentés, on peut penser donc

          qu'on s'en va dans la bonne direction pour se

          convaincre que l'intérêt public a été respecté.

          Troisième élément de ma lettre du vingt-quatre (24)

          août deux mille (2000), on parlait à l'époque,

          évidemment, que le mécanisme global proposé

          respectait la Loi sur la Régie de l'énergie. Alors,

          les dispositions importantes à cet égard étaient

          évidemment les différentes prescriptions, et le sont
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          toujours, les différentes prescriptions de l'article

          49 qui obligent, lorsque la Régie fixe les tarifs, à

          tenir compte d'une série d'éléments dont le coût de

          service, une des particularités de notre législation.

          Or, ceci à l'époque nous amenait à conclure que le

          mécanisme proposé était conforme à la Loi car il

          prévoyait que les coûts reliés à la prestation du

          service demeuraient un élément fondamental présenté

          annuellement à la Régie tant en dossier tarifaire

          qu'en dossier de rapport annuel en fin d'année.

          Or, ce que je peux vous soumettre, évidemment, avec

          confiance ce matin, c'est qu'aux dernière nouvelles,

          la Loi n'avait pas changé dans ses dispositions en

          question, que la structure et les suivis proposés

          pour le mécanisme pour les années deux mille quatre

          (2004) à deux mille neuf (2009) sont

          substantiellement les mêmes que ceux qu'ils étaient

          dans le mécanisme passé. Et donc, c'est sans trop de

          crainte qu'on peut affirmer que si le mécanisme de la

          décision D-2000-183 respectait la Loi sur la Régie,

          aujourd'hui, la Loi n'ayant pas changé et les

          mécanismes étant les mêmes, on respecte encore une

          fois la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Bien plus, certaines des nouveautés qui sont

          introduites au mécanisme pour les années deux mille
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          quatre, deux mille neuf (2004-2009), on pense, par

          exemple, au nouveau calcul de l'indice de qualité de

          service relié au recouvrement résidentiel; on pense à

          l'indice de qualité de service relié au gaz à effet

          de serre.

          Or, évidemment, ces nouveautés permettent peut-être

          même de, encore plus que le mécanisme en vigueur

          depuis deux mille (2000), nous permettent de dire que

          l'esprit, sinon la lettre de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, est respecté vu des applications

          concrètes, encore plus concrètes du développement

          durable qui réfère à des préoccupations sociales et

          environnementales.

          Enfin, l'entente évidemment produite reprend les

          éléments spécifiques énumérés dans les lignes

          directrices que vous avez approuvées et que vous avez

          décidées dans une des causes, une des décisions

          procédurales. Je vais vous faire grâce de vous relire

          l'extrait des lignes directrices. Je pense que...

          D'ailleurs, ça a été repris dans les textes, dans le

          texte de l'entente où on reprend qu'est-ce qui était

          demandé pour la Régie, qu'est-ce qu'on devait

          retrouver dans l'entente pour permettre son

          acceptation comme un tout par la Régie.

          C'est d'ailleurs ma conclusion, comme je vous l'ai
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          mentionné tout à l'heure, d'accepter la totalité de

          l'entente unanime par un mécanisme global incitatif,

          amélioration des performances de SCGM. Mais avant de

          conclure, là, je vais intégrer ce que sont, trois

          petits éléments. Je pense que le témoin m'a invité

          d'ailleurs à discuter d'un de ces trois éléments-là.

          Je vais faire... Je vais toucher à trois éléments

          spécifiques qui découlent des réponses et ce que nous

          avons entendu aujourd'hui. Et ensuite, je pourrai

          vraiment conclure.

          Alors, le premier sujet, c'est la question du plan

          d'approvisionnement. Le témoin parlait de l'article

          72, qui était en vigueur, mais il n'y avait pas

          encore de règlement, il n'y avait pas encore

          d'obligation pour le distributeur gazier de déposer,

          alors qu'on avait le premier mécanisme incitatif.

          C'est... Quand on parle justement du respect de la

          Loi, quand on parle de mécanisme de suivi, c'est

          effectivement une dimension, là, qui s'ajoute dans le

          mécanisme actuel. On a maintenant à toutes les années

          le plan d'approvisionnement qui est présenté à la

          Régie.

          Je ne veux pas reprendre la réponse que le témoin

          donnait à mon confrère de la Régie. Mais également,

          ce que, quand j'entendais la réponse, ce que j'avais

          le goût de dire, et je vais le dire maintenant, c'est
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          qu'à chaque année également, depuis deux ou trois ans

          qu'on le fait, c'est également traité dans une cause

          spécifique, la Régie le sépare dans le dossier

          tarifaire à chaque année; ça fait partie d'une

          audience plus traditionnelle, c'est une audience

          spécifique sur le plan d'approvisionnement.

          Alors, c'est un des outils que la Régie peut

          effectivement, législativement et réglementairement

          se rassurer en ce qui concerne le traitement des

          revenus d'optimisation et les prévisions qui sont

          faites au niveau du transport pour les coûts de

          transport et d'équilibrage.

          Deuxième élément plus spécifique que nous avons

          entendu dans les réponses aux questions,

          particulièrement la série de questions numéro 2 de la

          Régie, ce sont les questions relatives à l'impact du

          Suroît et de Bécancour. On a parlé beaucoup des

          chiffres, les témoins. Et, ça, je vais vous inviter à

          revoir l'impact réel de ces projets anticipés. Mais

          de façon plus globale, il ne faut pas perdre de vue

          que, dans un tel mécanisme incitatif, ce qui est

          visé, c'est d'inciter justement le distributeur à

          être performant; d'inciter le distributeur à saisir

          des opportunités.

          Et, évidemment, quand on parle de projet comme le
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          projet de Bécancour, le témoin a fait mention de

          négociation, de projet qui est encore, on n'en

          connaît pas encore tous les tenants et aboutissants,

          qu'est-ce que ça va avoir l'air à la fin. Alors,

          évidemment, je ne vous cacherai pas qu'il faut

          entendre quand le témoin nous dit ça, c'est qu'il

          faut travailler fort pour arriver à des résultats

          puis avoir de tel projet qui se réalise. On ne peut

          pas tout simplement, et c'est le but du mécanisme

          incitatif, ce n'est pas simplement que le

          distributeur s'assoit puis espérer que la manne va

          arriver.

          Donc, c'est justement, et c'est correct, il ne faut

          pas traiter ça différemment de toute autre

          opportunité qui peut se présenter. C'est le but même.

          C'est l'essence même d'un mécanisme à inciter à

          s'améliorer puis à travailler plus fort puis à

          savoir, être à l'affût des opportunités pour aller

          justement chercher des gains de productivité au

          bénéfice de tous, du distributeur et des clients.

 (14 h 45)

          Dernier point spécifique, c'est la réponse 7. Encore

          une fois, et je n'ai certainement pas la prétention

          de reprendre les explications du témoin sur les

          différents tableaux qu'on retrouve dans la réponse 7,
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          dans les quatre pages, et la démonstration qui a été

          faite de l'importance de réintégrer les pertes de

          productivité.

          Ce que je voulais ajouter, c'est que, évidemment,

          l'esprit même du mécanisme, à l'époque on en parlait

          plus, on en a moins parlé cette fois-ci parce qu'on

          est rendus habitués, on dit : « Bien, c'est bien, ça,

          avoir un mécanisme qui vise à faire des choses de

          façon multi-annuelle, pluriannuelle, » On avait mis

          beaucoup d'emphase là-dessus en deux mille (2000)

          parce que la réglementation traditionnelle nous

          amenait à ne voir qu'une année à la fois et ne jamais

          se préoccuper de ce qui pouvait être fait pour avoir

          des effets dans le futur.

          Évidemment, si on pouvait tous savoir exactement ce

          qui va fonctionner dans le futur, probablement que je

          ne serais pas ici aujourd'hui, j'aurais sûrement

          trouvé une façon de deviner l'avenir et d'être bien

          riche et d'être peut-être ailleurs, pas que ce n'est

          pas intéressant mais c'est un peu comme tout le

          monde.

          Cependant, il faut s'essayer, il faut prendre des

          chances, il faut prendre des risques, c'est ce que le

          témoin disait. Or, évidemment, si on crée une crainte

          chez le Distributeur de prendre des risques en
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          pendant : « Bien, on va être punis parce que les

          gains de productivité ne seraient pas récurrents, ou

          on ne pourrait pas les soutenir ou les répéter

          d'année en année, on ne prendra pas de chance parce

          que là, on va être plus désavantagés que si on ne

          l'était pas », bien tout le monde y perd.

          Et s'il y a une chose que je voulais ajouter aussi

          quand j'écoutais le témoin Noël, c'était que même

          l'année en question, dans son exemple, l'année 2, où

          il y avait un, oui, c'est ça, l'année 2, où il y

          avait un gain intéressant pour les clients dans

          l'exemple où il y avait un gain hors de l'ordinaire,

          bien cette année-là, les clients en ont profité, il y

          avait au moins, c'était quand même bien, il ne

          faudrait pas avoir, arriver avec un effet tellement

          pervers que le Distributeur n'ose pas le faire et que

          les clients ne vont pas, même pas profiter au moins

          cette année-là du gain, même s'il n'est pas

          récurrent, bien écoute donc, tant mieux, il est

          ponctuel, ils en profitent, puis leurs tarifs sont

          affectés favorablement, et c'est tout le but d'un

          mécanisme justement qui incite à s'améliorer.

          Alors dernier point, et moi, je ne suis pas habitué

          de faire ça mais vous allez voir, c'est à la demande

          non pas de SCGM mais évidemment, vous allez

          comprendre, des intervenants, qui font partie du
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          Groupe de travail, il y a évidemment des frais qui

          sont encourus pour les intervenants et on me demande

          de vous demander officiellement, et c'est important

          parce qu'un tel mécanisme et un tel travail, dont

          vous avez souligné la qualité et je, moi, je me sens

          à l'aise parce que j'en suis un petit peu, les

          procureurs étant exclus de ces groupes de travail là,

          je pense que c'est important de reconnaître que,

          évidemment, il y a des coûts qui se rattachent à ça

          et que c'est amplement mérité.

          Et on aura, évidemment, nous, peut-être des

          commentaires selon ce qui aura été soumis mais

          généralement, je pense que les gens respectent les

          directives et les balises imposées par la Régie.

          Alors les frais sont demandés officiellement pour

          tous ceux qui y ont droit. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Allard. Simplement pour vous dire,

          Maître Allard, que j'ai trouvé votre mot de la fin

          assez pertinent. Je pense que vous touchez les vrais

          enjeux qu'il y a derrière un mécanisme incitatif, la

          Régie est tout à fait favorable à l'allégement

          réglementaire, le mécanisme incitatif en est une

          forme.

          Puis dans le cas qui nous, le mécanisme qui nous
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          concerne, vous savez, en tout cas, moi, ça m'a été

          dit à plusieurs reprises, fait l'envie d'autres

          réglementations au Canada, il y a d'autres

          distributeurs gaziers, je pense, qui aimeraient

          beaucoup avoir un tel mécanisme. Et c'est important

          puis je pense que c'est une formule, on le voit juste

          par le ton de l'audience aujourd'hui, que c'est une

          autre forme que d'autres auditions qu'on peut avoir

          dans cette salle à d'autres moments, disons.

          Mais en même temps, c'est important, les enjeux que

          vous avez touchés. Vous avez parlé de l'intérêt

          public, vous avez parlé aussi de la capacité des

          parties d'avoir, de partager l'information. Quand

          vous nous, en tout cas, moi, je trouve ça rassurant

          quand vous nous dites que les intervenants, qui

          accompagnent Gaz Métro, prennent de l'expérience,

          qu'ils sont capables de plus questionner, de plus,

          parce que je vois bien, par monsieur Noël ce matin,

          que vous avez un intervenant de qualité, puis madame

          Bessette, je n'ai pas entendue sa voix mais elle a

          soufflé à l'oreille souvent de monsieur Noël, puis

          j'imagine qu'elle connaît ça beaucoup, c'est

          important qu'il y ait de l'équilibre avec les

          participants. Et je pense qu'on prenne de l'âge, en

          tout cas, moi, je trouve ça sécurisant puis je trouve

          que c'est une bonne chose.
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          Je complète en disant que, encore une fois, qu'on a

          apprécié les travaux écrits que vous nous avez

          soumis. On n'a pas participé à votre entente négociée

          mais on a vu vos travaux écrits puis on l'a apprécié.

          Et aussi pour vous dire qu'on est conscients qu'une

          décision dans ce dossier-là est préalable à d'autres

          dossiers qui vont être présentés dans le secteur

          gazier au cours des prochains mois et qu'on va donc

          faire diligence dans notre décision, vous allez

          connaître ça bientôt, nous l'espérons.

          Ça fait que ça complète, il ne me reste qu'à vous

          remercier et vous allez nous lire bientôt. Merci.

          AJOURNEMENT

                       __________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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